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Le port en FUS , pour les pays sans 
rehihjje posta!. 

[Les lettres doivent être affranchies.) 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

UlEONIQUE. 

PROJET DE LOI 

.Sur la dotation de l'armée, le rengagement, le remplacement 
et les pensions militaires. 

Voici le texte du projet de loi présenté au Corps légis-

latif: 

TITRE l". 

DE LA DOTATION DE L 'ARMEE, 

• Art. l'r . Une dotation est créée, dans l'intérêt de l'année 
sous la surveillance et la garantie de l'Etat. 

La dotation do l'armée est formée par les prestations en ar-
gent que détermine la présente loi. -

Elle peut recevoir tles dons et legs. 
La cai.-se tto ta umavion reçoit, a titre de dépôt, les verse-

ments volontaires qui lui sont faits par les militaires de tous 
grades dans Je cours do leur service. 

Elle est gérée par l'administration de la caisse des dépots 
et consignations, et constitué un servies: spécial, dont le bttd 

: get et les comptes sont annexés à ceux . du ministère de la 
guerre. 

Art. 2. La dotation de l'armée pourvoit au paiement des al-
locations établies par la présente loi et aux dépenses prévues 
à l'article 21. 

Art. 3. Les excédants disponibles sur les recettes faites par 
' la caisse de la dotation sont successivement employés en achats 

de rentes sur l'Etat. 

Ces rentes sont i nf crites au nom de la dotation de l'armée. 
Art. i. Une commission supérieure, composée de onze mem 

bres nommés par. l'Empereur, et dont les fonctions sont gra-
tuites, surveille et contrôle toutes les opérations relatives à la 
dotation Je l'armée. 

Elle présente, i liaque année, à l'empereur, uu rapport sur 
la situation générale de la dotation. 

TITRE IL 

DE L'EXONÉRATION DU SERVICE. 

Art. S. Les jeunes gens compris dans le contingent annuel 
obtiennent l'exonération du service au moyen de prestations 
versées à la caisse de la dotation, et destinées à assurer leur 
remplacement dans l'armée par la voie du rengagement d'an 
cions militaires. 

Ait. 6. Le taux de la prestation individuelle est fixé chaque 
année, sur la proposition de la commission supérieure, par 
an arrêté du ministre de la guerre. 

Art. 7. Les versements des piestations à la caisse do 1 
dotation doivent être effectués dans les dix, jours qui suiven 
la clôture des opérations des conseils de révision. 

A i'expiration de ce délai, le conseil de révision, réuni au 
chef-lieu du département, prononce les exonérations sur la 
présentation des récépissés de versement. 

Art. 8. Les militaires sous les drapeaux peuvent êtrte adm 
a l'exonération du service par le versement d'une prestation 
dont le taux est fixé conformément aux dispositions des arti-
cles 5 et 6. 

L'exonération est prononcée, dans ce cas, par 

a administration des corps auxquels sont présentés les récé 
pisses de versement. 

Art. 9. La caisse de dotation est autorisée à recevoir a 
nom des jeunes gens, avant l'appel de leur classe, des verse 

ments applicables à leur exonération ultérieure du service 
s il y a lieu. 

Art. 10. Le. mode de remplacement établi par la loi du 21 

mars 1832 est supprimées! ce n'est entre frères et beaux-frères. 
La substitution de numéro autorisée par cette loi 

les conseï 

2° A la haute-paie de rengagement de 40 cent, par jour. 
Apres quatorze ans de service, le rengagé n'a droit qu'à 

une haute-paiede rengagement de20cent. 
Art. 13. L'engagement volontaire, après libération, con-

tracté dans les conditions prescrites par l'art. 11 et moins 
'une année aprè; cette libération, donne droit, suivant sa 
urée, aux avantages spécifiés par l'article précédent. 
Art, \A. Sur la proposition de la commission supérieure, 

n arrêté du ministre de la guerre peut augmenter les allo-
cations fixées par l'art. 12, autres que la haute-paie. 

Art. 15. En cas d'insuffisance du nombre des rengagements 
et des engagements volontaires après libération, comparé à 
celui des exonérations, des remplacements sont effectués par 
voie administrative. 

Le prix de ces remplacements est à la charge de la dotation 
de l'armée. 

Il est fixé, ainsi que le mode de paiement, par la commis-
sion supérieure, dans les formes indiquées à l'article précé-
dent. 

Art. 16. Les sous-officiers nommés officiers, ou appelés à 
'un des emplois militaires qui leur sont dévolus en vertu des 

lois et règlements, ont droit, sur les sommes allouées pour 
rengagements, a une part proportionnelle à la durée du ser-
vice qu'ils ont accompli. 

Art. 17. Les dispositions de l'article précédent sontapplica-
bles aux militaires réformés et aux militaires passant dans 
un corps qui ne se recruta pas par la vote des appels. 

entraînante, notre conviction avait été sensiblement modifiée, 
et cependant, rendu à nous-mème, et après le plus mûr 
examen, nous sommes revenu à notre première impression; 
et comme d'autres consciences peuvent avoir éprouvé de sem-
blables fluctuations, nous nous croyons dans la nécessité d'en-
trer dans quelques développements. 

Les demandes en interdiction formées par des enfants contre 
leurs pores et mères sont heureusement rares; la cause en 'est 
avant tout dans ce sentiment de respect pourla vieillesse, qui 
est aussi vieux que le monda. Ces demandes ne sont pas, de 
leur nature, favorables; indépendantes de la restriction 
qu'elles appellent dans l'exercice des droits publics et privés, 
elles portent une atteinte profonde à la puissance paternelle. 
Le législateur, qui a fixé un âge fatal et organisé la tutelle 
pour la raison qui commence, n'a pas agi de même pour la 
raison qui s'oblitère ; et cependant on trouverait peut-être 
plus de jeunes gens qui, avant vingt-et-un ans, ont obtenu 
tout le développement de la raison que de vieillards ayant 
conservé celle qui les a guidés pendant une longue existence. 
Mais le législateur n'a pas voulu prévoir qu'un père pût de-

venir le pupille de son tils. 
Quand on a le bonheur d'avoir conservé sa mère jusqu'à 

l'âge de quatre-vingt-douze ans, ne fût-elle pas affranchie de 
l'affaiblisse n eut inséparable d'un si grand âge, on la garde, 
on la soigne, on ne la fait pas interdire, on la laisse mourir 
»| pai.:. Aussi, en admettant, en principe, qu'en pareil cas 

pBetlemMiHla PU interdiction n'est pas proscrite par la loi, nous 
Néanmoins, les sommes dues à ces derniers ne leur sont disons qu'elle ne peut être accueillie qu'autant que les dés-

payées,en tout ou en partie, que sur l'avis du conseil d'ad-
ministration du nouveau corps. 

Art. 18. Les sommes attribuées par les art. 12 et 13 aux 
renga.éset aux engagés volontaires, après libération, sont 
'ncessibleset insaisissables. En cas de mort, une part de ces 
sommes, proportionnelle à la durée du service, est dévolue aux 
héritiers et ayant- cause des militaires. 

En cas de déshérence, les sommes dues profitent à la dota-
tion de l'armée. 

Art. 19. La condamnation à une peine afflictive ou infaman-
te, à la peine du boulet, des travaux publics, ou à une peine 
correctionnelle de plus de six mois, entraîne la déchéance de 
tout droit aox allocations non soldées résultant du rengage-
ment dans le cours duquel cette condamnation aura été pro-
noncée. 

L'absence illégale, l'envoi, à titre de punition, dans une 
compagnie de discipline, et la condamnation à une peine cor-
rectionnelle de six mois et au-dessous, entraîne la suspension 
du droit à la haute-paie. 

TITRE IV. 

DES PENSIONS DE RETRAITE DES SOUS OFFICIERS, CAPORAUX 

BRIGADIERS OU SOLDATS. 

Art. 20. Le maximum et le .minimum de la pension de re-
traite, fixés par la loi du 11 avril 1831, sont augmentés de 
165 fr. pour les sous^officiers, caporaux, brigadiers et solda 
des corps qui se recrutent par la voie des appels 
t*»-drmt à. la pension de le».-;.»
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■A ces militaires à vingt-cinq ans accomplis de service cffectl 
Toutes les autres dispositions de la loi du 11 avril 1831 

sont maintenues. 

Art. 21. Le surcroît de dépenses résultant de l'exécution de 
'article précédent est prélevé sur l'actif de la dotation de 

l'armée. 

Art. 22. Une loi spéciale réglera la pension de retraite des 
militaires appartenant à la gendarmerie et aux autres corps 
qui ne se recrutent pas par la voie des appels. 

TITRE V. , 

un agi 
qu'e 
rem 

Art. 

DISPOSITIONS GENERALES ET TRANSITOIRES. 

23. Les sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats 

tenue est main-

des corps qui se recrutent par la voie des appels et qui sont 
actuellement sousles drapeaux,sont tenus,quels quesoient leur 
âge et la durée de leurs services, d'accomplir le temps do leur 
engagement. 

Les mêmes militaires qui, au jour de la promulgation de 
la loi, n'auraient pas encore vingt-cinq ans de service effec-
tif, et qui seraient âgés de plus de quarante sept ans, pour-
ront cependant être autorisés a se rengager. 

Art. 24. Le règlemeut d'administration publique à interve-
nir concernant les mesures nécessaires à l'exécution delà pré-
sente loi, déterminera : 

1° Les formes des demandes d'exonération et les conditions 
de leur admission; 

2° L'organisation de la caisse de la dotation de l'armée et 
de son service spécial ; le mode de remboursement et le taux 
de l'intérêt des sommes qui y seront déposées ; les conditions 
de paiement des sommes allouées aux rengagements, et les 
rapports financiers entre l'Etat, la caisse des dépôts et consi-
gnations et la dotation de l'armée ; 

3° Le mode d'exécution de l'article 9 relatif aux versements 
faits avant l'appel ; 

4° Les formes et les conditions générales des remplacements, 
dans le cas prévu par l'art, 15. 
"Art. 25. La présente loi est exécutoire à partir du 1"' janvier 

1856. 
Toutes dispositions contraires sont abrogées à partir de la 

môme époque. 
Néanmoins, les rengagements et engagements contractés 

dans 'es conditions de la présente loi, pendant l'année 1835, 
compteront pour l'exonération des jeunes gens compris dans 

le contingent de la classe de ladite année, et donneront droit, 
en conséquence, aux allocations réglées par les articles 12 
et 13. 

Il sera pourvu aux dépenses qui résulteront, en 1855, de 

l'application des dispositions du paragraphe précédent, à 
l'aide des avances qui pourront être faites à la dotation de 
l'armée par la caisse des dépôts et consignations. Ces avances 

seront remboursée», eu 1856, sur le produit des versements 
des prestations pour exonération du service militaire. 

TITRE III. 

DES RENGAGEMENTS. 

Art. 11. Les rengagements sont d'une durée de trois ans 
au moins et de sept ans au pius. 

Ils ne peuvent être contractés que par les militaires qui 
•ccoinphsseat leur septième année de service, soit dans Car-
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience solennelle du 27 janvier. 

DEMANDE ES INTERDICTION FORMÉE PAR UNS FBMME DIS 70 
ANS CONThE SA H%B NONAGÉNAIRE. 

(Voir les plaidoiries de M° Paillet, pour M"" veuve Le-

roy, demanderesse et appelante, et de M" Dirtergter, pour 

M"' veuVe Hnoher, dans la Gazette des Tribunaux des 

1-4 et 21 janvier. ) 

M. de "la Baume, premier avocat-général, prend la pa-

rolo en ces termes : 

Messieurs, au début de ce procès, nous n'étions pas, nous 
devons le dire, favorable à la demande en interdiction QUI 

vous est soumise ; il nous semblait que tous les principes y 
\ faisaient obstacle. Depuis, sous le charme d« la parole la plus 

ordres les plus graves et les dangers les plus imminents pour 
la personne et pour les biens seraient la conséquence du dé-
règlement de la raison. 

M"" Leroy a formé une demande qui se présente sous trois 
aspects : le premier se réfère aux causes de la demande, qui. 
sont la base de l'action; le second, aux effets que produirait 
l'interdiction à l'égard delà personne et des biens de l'inter-
dite; le troisième, aux faits spéciaux et aux pièces justifica-
tives. 

Et d'abord, quant aux causes, nous les empruntons, en de-
hors du charme du style de la plaidoirie, au récit de la re-
quête originaire. « J'étais veuve et sans enfants, a dit Mm° Le-
roy ; je me suis réfugiée chez ma mère ; nous avons vécu d'u-
ne existence commune et en partie double, heureuses de nous 
rendre de mutuels services. Tout à coup ma mère a reporté 
sur d'autres, sur la famille d'un collatéral, une préférence 
qui s'est manifestée par des actes insensés. Les médecins ont 
d'ailleurs constaté la démence sénile de ma mère. •» 

M"" Hucher disait, au contraire, qu'elle avait été déter-
minée à favoriser son neveu et la famille de celui-ci, d'abord 
par la crainte que sa fortune, transmise à sa fille, ne passât à 

:s de campagne; ensuite en raison des soins 
de cette famille Mijot de Baran. Certes, nous 

olontiers hommage à la vieillesse pour qu'elle 
de révéler ses défauts ; mais il faut bien 

es vieillards sont d'ordinaire exigeants, person-
stes. M"' 0 Rucher se disait que sa fille la laissait 

exagération, la seconde qui n'avait pas un caractère facile. 
Or, M"" Leroy n'avait pu se résoudre à renoncer à sa passion 
pour la campagne de Saint-Chéron ;. il fallait à M'"" Rucher un 
entourage, une famille, quand môme elle n'y eût trouvé que 
l'illusion d'une affection sincère; à son âge, en effet, les illu-

sions diffèrent peu de la réalité : il suffit au vieillard qu'où 
paraisse l'aimer. 

Ce fut alors, en avril ou mai 1853, que M rae Hucher appela 
près d'elle son neveu, homme bien posé, doué d'une bonne 
éducation, et que, comprenant le sacrifice fait par lui, par 
l'acceptation de cette habitation commune, et des soins et des 
devoiis qu'elle lui imposait, elle fit, dans son propre intérêt, 
les actes aujourd'hui incriminés, c'est à-dire un bail onéreux 
pour le locataire, une donation, avec réserve d'usufruit, et une 
procuration gratuite pour le mandataire, avec obligation pour 
celui-ci de rendre compte en temps et lieu ; enfin elle y ajoute 
un testament comme moyen d'exciter le zèle de la famille Mi-
jot dans les soins qu'elle attendait de cette famille. Elle ache-
tait, le concours de toute cette famille; mais, quant à elle, 
elle ne se dépouillait aucunement, elle ne donnait que la quo-
tité disponible, laquelle ne devait et ne doit être réglée qu'a-
près son décès. C'est, en réalité, le testament qu'on" prend 
pour texto de l'accusation contre la raison de M"" Rucher; 
mais ce testament, nul ne le connaît. On suppose seulement 
qu'il donne la quotité disponible; ce dont on se préoccupe, 
ce n'est pas de l'intérêt de M"*' Rucher, c'est de sa fortune. 
Or, l'interdiction n'a pas pour but l'intérêt des héritiers, 
mais exclusivement celui de la personne interdite; et qui 
peut dire, d'ailleurs, que M mc Rucher, qui a survécu à un 

-4a ses enfants, ne survivra pas aussi à il"" Leroy? Et, du 

reste, M"" Hucher n'a pas de plus proches parents que son 
neveu et ses petits-neveux, et nul n'est plus digne qu'eux 
de recevoir ses bienfaits, d'après les obligations qu'ils ac-
complissent envers elle. 

Mais il est un point sur lequel nos mœurs ne sont pas d'ac-
cord "avec nos lois; on voudrait que le père de famille pût 
donner, mais que personne no pût recevoir, et surtout lors-
qu'il n'existe qu'un enfant, parce qu'alors la quotité disponi-
ble n'est pas au-dessous de la moitié de la succession, 

Nous sommes loin de vouloir encourager l'industrie des 
captateurs de successions; mais nous sommes, au besoin, pour 
les lois contre les mœurs, et nous croyons qu'il n'y a de ga-
rantie pour le respect do la puissance paternelle que dans ce 
droit de disposition, même au profit des tiers. Les collatéraux 
ne sont pai justement repoussés, lorsqu'ils sont préférés, 
parce qu'ils ont employé des moyens d'obtenir l'affection des 
testateur», pourvu que ces moyens soient honorables. 

Ces principes étant accordés, le procès actuel est jugé; les 
actes reprochés à M"16 Hucher sont, eu effet, bien loin d'être 
déraisonnables, dans sou intérêt bien entendu. 

Suus le second point de vue que nous avons indiqué, quelle 
nécessité y aurait-il de prononcer son interdiction ? Sa fortune 
se borne à 144,000 fr. placés en rentes, et à l'usufruit de sa 
maison. Qu'est- il besoin, pour l'administration d'une telle 
fortune, d'une interdiction et d'un tuteur? S'il s'agissait 
d'un, homme jeune, exposé par la violence de ses passions à 
des dangers pour sa personne ou pour ses bieus, on concevrait 
celte précaution. Mais M'"' Hucher ne sort pas des limites de 
sa chambre à coucher ; elle est d'ailleurs d'une sollicitude 
constante pour sa santé et son bien-être. 

- Ce qu'on vnut, en effet, c'est l'empêcher de toucher ses 
revenus, avec lesquels elle peut satisfaire son cœur par des 

dons à la famille qui l'entoure de soins. Ce qu'on veut encore, 
c'est préparer une attaque, des procès eu nullité contre lés ac-
tes de bail, de procuration, de donation; mais ces actes, loin 

d'être lésil's pour elle, sont conçus dans son intérêt; le bail, 
notamment, de cette vieille maison, située dans les steppes 
de la rue de Vaugirard, tst avantageux pour elle, onéreux 

po v le locataire: la donation est faite avec réserve d usufruit, 
et il ne faut pas oublier le moi de M"" Rucher : « Ou me don-

nerait tout Paris pour irfoi que je voudrais rester avec la fa-
mille Mijot; ce sont de bons païen s que j'aime bien. » 

M. l'avocat général examine la troisième phase du procès, à 
savoir, les laits spéciaux tL les pièces justificatives. Il rappelle 

*q0e, sur onze médecins qui ont visité M"" Huclior, six, parmi 
lesquels MM. Audial, Chôme! et Rostan, ont déclure eu termes 

formels qu'elle jouissait de toute sa raison, et ont reconnu, 

tout en exprimant une opinion favorable à la demande, qu il 
n'existait en elle ni démence sénile, ni imbécillité. 

Quant à l'avis du conseil de famille, il n'y a pas eu de ma-
jorité; deux médecins, qui ont donné un avis préalable com-
muniqué à ce conseil, ont dit qu'il n'y avait ni état complet 

de'démence, ni parfaite sanité d'esprit, et ils ont conclu, par 
une conséquence singulière de quelques données scientifiques, 
que Mme Hucher était incapable d'administrer sa personne et 
ses biens. C'est sur ce rapport que les trois membres du con-
seil, amis qui n'avaient pas vu M me Rucher depuis onze on 
douze ans, ont pensé qu'il y avait lieu à l'interdiction, etquo 
la famille Mijotayant voté dans un sens contraire M. le juge 
de paix, qui tût mieux fait de fixer, son opinion d'après une 
visite personnelle à M"" Rucher, a indiqué la nécessité d'une 
mesure judiciaire, à savoir la nomination d'un administrateur 

provisoire. 
M. l'avocat-général rappelle les certificats favorables donnés 

à M me Hucher, en grand nombre, nolamment par trois ecclé-
siastiques, dont un est le directeur de sa conscience. Il pense 
que môme, dans le doute, il y aurait lieu de confirmer la dé-
cision qui s'est bornée à donner à M me Hucher un conseil 
judiciaire. 

S'expliquant, en terminant, sur la perte de 100,000 fr, 
supposée, il. l'avocal-géneral exprime l'opinion que rien 
n'est moins prouvé que cette perte, Mm ' veuve Hucher ayant 
peut être, dans la crainte d'un jugeaient d'interdiction, célé 
cette somme, afin dè l'utiliser à son gré, et n'ayant d'ailleurs 
jamais accusé la famille Mijot, ni mèaie les portiers Viard, 
d'aucune soustraction, tandis qu'elle disait au commissaire 

de police : « Je crois ûien que ma fille a pris moitié de la 
somme ! » 

Conformément aux conclusions de M. 1,'avocat-généra!, 

et après une heure un quart de délibération dans la cham-

bre du conseil, la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, a confirmé le jugement. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 26 janvier. 

LETTRES MISSIVES. — INVIOLABILITE DE LEUR SECRET. — 

PROPRIÉTÉ D'UN TIEftS. — ATTRIBUTION A CE DERNIER 

DE LETTRES ADRESSÉES SOUS UU AUTRE NOM QUE LE SIEN. 

M. Jules Lausseure père, ancien marchand de vins à La 
Villette, est décédé en 1848 en étal de faillite; il faisait alors 
de grandes affaires et avait des magasins à Nuits et des cor-
respondants dans plusieurs grandes villes de France, d'An-
gleterre et des Etats-Unis d'Amérique. 

_ Après son décès, les syndics do sa faillite ont pendant plu-
sieurs années continué ses alfaires dans l'intérêt de la masse 
de ses créanciers, puis, en 1853, ils ont, pardevant notaire. 
vendu, moyennant 125,500 francs de prix principal, 1^ fonds 

chandiscs en dépendant, ainsi que l'achalandage et la clientèle 
qui y étaient attachés. MM. Chauvenetet Caire se sont rendus 
adjudicataires du tout et ont continué les affaires do M. Laus-
seure père en se disant ses successeurs. 

Cependant M. Lausseure fils, ayant aussi le prénom Jules, 
ayant renoncé k la succession de son père, M. Jules Lausseure 
fils, disons-nous, qui avait habité pendant longues années 
avec son père et l'avait aidé dans ses affaires, a fondé, après 
l'adjudication qui avait été faite au profit de MM. Chauvenet 
et Caire, tant à Nuits qu'à Paris, rue de la Paix, 11, une mai-

son de commerce de vins comme celle qu'avait créée le chef da 
s'a famille à La Villette ; puis il a fait à la directrice des pos-
tfs de cette localité une déclaration qu'il demeurait rue de la 
Paix, à Paris, en lui demandant de vouloir bien lui adresser 
là désormais les lettres qui seraient envoyées à La Villette 
avec la suscription « Jules Lausseure, marchand de vins. » 
Cela fut ainsi fait; mais quand ils l'apprirent, MM. Chauve-
netet Caire réclamèrent immédiatementauprès de l'adminis-
tration des postes, à laquelle ils exposèrent qu'acquéreurs du 
fonds de commerce de M. Lausseure père, ils avaient droit de 
recevoir les lettres qui lui étaient adressées; que ces lettres 
contenaient des commandes de ses pratiques ignorant encore 
le changement survenu et qu'il leur importait de satisfaire, 
commandes dont M. Lausseure fils profiterait sans droit, si 
l'état de choses dont ils se plaignaient continuait encore. 

M. le directeur-général des postes fit répondre à MM. Chau-
venet et Caire qu'il ne pouvait juger la difficulté et qu'il les 
engageait à la faire vider par les Tribunaux. 

MM. Chauvenet et Caire introduisirent alors un référé et 
obtinrent de M. le président du Tribunal civil de la Seine 

une ordonnance aux lermes de laquelle les lettres litigieuses 
durent être remises à un th rs]chargé de les remettre à son tour 
à MM. Chauvenet et Caire, quand elles auraient trait à la suites 
des affaires de M. Lausseure père, et à M. Lausseure fils, 
quand elles lui seraient personnelles. Eu même temps, ils in-
troduisirent une demande au principal pour obtenir la re-

.miso directe entre leurs mains, par l'administration des pos-
âtes, de toutes les lettres adressées à La Villette à M. Jules 
Lausseure, marchand de vins, la restitution de toutes celles 
qui avaient été remises à M. Lausseure fils, sur sa demande, 
et 10,000 fr. do dommages-intérêts. 

De son côté, M. Lausseure fils conclut à ce que toutes les 
lettres portant la suscription : Jules Lausseure, négociant en 
vins, lui fussent remises par tons bureaux de posle de France 
comme étant si propriété exclusive, lui seul, d'ailleurs, por-

tant et ayant droit de porter lo nom dn Lausseure, et MM. 
Chauvenet et Caire n'y ayant do droit qu'à lu condition ex-
presse d'y joindre leur qualité de successeurs de M. Lausseu-
re père, décédé. 

MM. Chauvenet et Caire ont vu accueillir leur demande et 
M. Lausseure fils a vu repousser la sienne par jugemem'dti 
Tribunal civil de la Sjine, du 17 fevr ier 1851, ainsi conçu : 

« Attendu qu'aux termes d'un procès verbal dressé par 
Fould, notaire à Paris, le 25 juin 1853, enregistré, Caire et 
Chauvenet se sont rendus adjudicataires, moyennant le prix 
principal de 125,500 francs en sus des charges, du fonds de 
commerce de négociant en vins exploité à La Villette, près Pa-
ris, rue de Flandre, n° 53, dépendant de la succession de 
Benoît- Joseph-Jules Lausseure père, et comprenant notam-
ment l'achalandage- et la clientèle y allai liés ; qu'encore bien 

que les demandeurs aient pris pour raison sociale : Caire 
Chauvenet et C% il est incontestable qu'en leur qualité de suc-

cesseurs de lausseure père, dont la maison de commerce était 
connue sous la raison sociale Jules Lausseure et C" et a con-
tinué à être exploitée sous cette raison même par les syndics 

de Lausseure père, ils ont un droit exclusif à toute corres-
pondance relative à l'exploitation du fonds acquis par eux 

quelle, que soit d'ailleurs la suscription des lettres à eux 

adressées, et même dans le cas où elles sont rédigées : Jules 
Lausseure et C", puisqu'il peut se faire que les correspondants 

de leurs prédécesseurs, tant en France qu'à l'éiranger, ne 

soient pas suffisamment instruits Uu changement survenu 
duns la raison sociale ; \ 

« Que cependant Jules Lausseure, fils de leur prédécesseur, 
qui, après avoir renoncé à la succession paternelle, a cru pou-

lain a ISuiis qu'à Paris, rue do la Paix, n" H, voir fonder, 

un établissement de même nature que celui exploité' par soû 
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père, a élevé la prétention de se faire remettre toutes les let-

tres adressées à Jules Lausseure à La Villette ; 
« Que cette prétention n'est pas admis? b'e , que d une 

V
art, Lausseure fils est domicilié non ,,as a La Villette, ou il 

n'a même pas de magasin, mais bien soit a Nuits, soit a Pa-
îis rue de la Paix, n° il ; et que, d'autre part par applica-
tion des principes ci-dessus poses en laveur des successeurs 
de «ou père, il n'a nul droit a prétendre sur la correspon-
dance commerciale relative à la continuation des affaires de 

8
°" *Qu'ii y a donc lieu d'ordonner la remise immédiate, par 

la direction des postes de La Villette aux démandeurs.de tou-
tes les lettres adressées à Jules Lausseure à La Villette, sauf 
l'obligation qui incombe auxdits demandeurs de retourner à 
Lausseure fils celles do ces lettres qu'ils reconnaîtraient n'a-
voir été que par erreur adressées à La Villette et qui seraient 
réellement destinées à Lausseure (ils ; 

« Attendu qu'un délai d'une année sera suffisant pour met-
tre les demandeurs à même de prévenir utilement et efficace-
ment, par lettres et circulaires,leurs correspondants en France 
et à l'étranger du changement opéré dans la raison sociale du 
fonds qu'ils exploitent ; 

« Attendu que Lausseure fils, à l'appui et comme consé-
quence de sa prétention, a sollicité et obtenu de l'administra-
tion des postes que toutes les lettres adressées à Jules Laus-

seure et O, même avec indication de domicile de La Villette, 
lui fussent directement remises, et qu'il reconnaît notamment 
en avoir retenu trois; que s'il en offre la restitution, il est 
constant que la rétention de ces lettres et la mesure que l'ad-
ministration des postes a prise à son instigation ont causé 
aux demandeurs un préjudice dont il leur est dû réparation; 
que, pour fixer le chiffre de celte réparation, le Tribunal doit 
prendre en considération l'intention même qui a fait agir 
Lausseure fils, et qui était évidemment de faire une concur-
rence mauvaise aux acquéreurs légitimes du fonds de com-
merce de son père, dont il a répudié la succession ; 

« Qu'il y a lieu de fixer ce chiffre à la somme de 1,000 fr.; 
« Eu ce qui concerne le directeur général des postes : 
« Attendu qu'il déclare s'en rapporter à justice; 
« Ordonne que la direction des postes de La Villette sera 

tenue de remettre à Caire et Chauvenet toutes lettres adressées 
à Lausseure ou Jules Lausseure à La Villette,à la charge toute-
fois, par les demandeurs, de retourner à Lausseure fils toutes 
lettres qu'ils reconnaîtraient lui être personnelles; dit néan-
moins que, passé le délai d'un an à partir de ce jour, la pré-
sente disposition cessera d'avoir sou effet; donne acte aux de-
mandeurs de l'offre que fait Lausseure fils de leur remettre 
les trois lettres susénoncées, et à défaut par lui d'avoir, dans 
la huitainede ce jour, -opéré ladite remise, le condamne à cinq 
francs de dommages-intérêts par chaque jour de retard pen-

dant un mois, passé lequel il sera fait droit ; 
« Condamne Lausseure fils à payer aux demandeurs la 

somme de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts ; 
« A l'égard du directeur-général des postes, déclare le pré-

sent jugement commun avec lui ; 

« Condamne Lausseure en tous les dépens... et attendu le 
péril en la demeure, ordonne l'exécution provisoire dudit ju-
gement, nonobstant appel et sans y préjudicier. » 

M. Lausseure fils a interjeté appel de ce jugement-

Dans son intérêt, M'Caignet a soutenu que, grâce aux cir-
culaires dont ils avaient inondé la France et l'étranger, 
MM. Chauvenet et Caire avaient prévenu leur clientèle de leur 
qualité de successeurs de M. Lausseure père, et que leurs 
correspondants, partout où ils habitaient, ne pouvaient plus 
leur faire désormais, grâce à celte précaution, décommandes 
qu'en leur nom ; que dos lors les lettres adressées à lui, Laus-
seure, ne pouvaient être remises qu'à lui, sous peine de lui 
interdire l'exercice de sa profession. On conçoit en effet que 
les lettres qui lui sont personnelles ne peuvent être remises à 
..os concurrents, à ses rivaux d'industrie, sans lui faire cou-
/-,r le risque de ne pas les recevoir, et partant d'être privé 
des commandes qu'elles renfermeraient. Le secret des lettres 
est inviolable, ce principe est d'ordre public, et quand les 
Tribunaux y portent atteinte, c'est pour déléguer un tiers au-
quel ils donnent la mission de remettre les letires litigieuses 
à. celle des parties qui peuty avoir droit, mais jamais ils n'en 
chargent l'une d'elles exclusivement à l'autre. S'expliquant 
ensuit» sur la question des dommages- intérêts, M" Caignet 
soutient que les lettres reçues par son client et appartenant 
à MM. Chauvenet et Caire ne contenaient que des commandes 
sans importance, et que l'indemnité de 1,000 fr. accordée é-
tait hors de proportion avec le préjudice éprouvé. L'avocat 
termine en faisant remarquer qu'à part la question de dom-
mages-intérêts et les frais, il plaide pour l'honneur des prin-
cipes, puisque la mesure prescrite par le jugement, pour un 
an seulement, au mois de février 1851, va bientôt cesser dans 
son exécution. 

Mais, conformément à la plaidoirie de M* Duvergier, 

avocat de MM. Chauvenet et Caire, qui a été arrêté dans 

ses développements par M. lo président, la Cour, adop-

tant les motifs des premiers juges, a confirmé le juge-

ment. 

JUSTICE CiUMINEIJJÏ 

dessaisi. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les époux 

Turrel et vingt-cinq autres, contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Crenoble, du 6 décembre 1854, qui a déclaré 

la juridiction ordinaire incompétente pour statuer sur les 

détournements commis au préjudice del'Etat dans les port 

et arsenal de Toulon, à eux reprochés. 

M. Faustin-llélie, conseiller-rapporteur ; M. Rresson, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Mo-
rin, avocat. 

Dans un de nos prochains numéros nous donnerons le 
texte de cet important arrêt. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° de Louis Trouillard, condamné par la Cour d'assises dc#* 

Deux-Sèvres à dix ans de réclusion, pour attentat à la pu-
deur ; — 2° De Marie-Anne Establie (Seine), sept ans de tra-
vaux forcés, infanticide; — 3° De Pierre Dozzi (Seine), cinq 
ans d'emprisonnement, coups et blessures; — 4° D'Adolphe-
Miehel Angevin (Seine-Inférieure), huit ans de travaux forcés, 
infanticide. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin du 27 janvier. 

DÉTOURNEMEîiTS 'DMiS L'ÀRSKKAL DE TOULON. — DÉCRETS 

DU PRINCE - PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. FORCE 

OBLIGATOIRE. —• TRIBUNAL MARITIME. — COMPÉTENCE. 

-- LOIS DE PROCÉDURE ET DE COMPÉTENCE. — RÉTRO-

ACTIVITÉ. 

Les décrets rendus par le prince-président de la Ré-

publique depuis le 2 décembre 1851 jusqu'à la réunion 

des pouvoirs législatifs en 1852, l'ont été dans la plénitu-

de des pouvoirs qui ont été consacrés entre ses.mains 

par le plébiscite de 1851 et la constitution du 14 janvier 

1852 (article 58); ils ont donc force de loi et sont obli-

gatoires pour les Tribunaux et les citoyens. 

Spécialement, le décret du 26 mars 1852, qui a rétabli 

la juridiction des Tribunaux maritimes pour les individus 

qui se rendent coupables de crimes et délits dans les ports 

et arsenaux de l'iîtat, est légal et obligatoire ; il ne con-

tient rien de contraire au grand principe écrit dans les 

lois de 1789, les constitutions subséquentes, et rappelé 

dans les divers actes émanés du président de la Répu-

blique en 1851 et 1852, que les citoyens ne peuvent être 

distraits de leurs juges naturels. 
Ce décret, qui ne doit être considéré que comme une 

loi de compétence et de procédure, ne saurait dès lors 

être regardé comme violant le principe de la non-ré-

troactivité par l'eflet qu'il aurait de saisir, pour des faits 

qui lui seraient antérieurs, une juridiction nouvelle ; d'a-

bord, parce qu'en principe les lois de compétence et de 

procédure saisissent les affaires au moment même de leur 

promulgation, sans même qu'il y ait lieu de se préoc-

cuper des questions de pénalité et de prescription qui de-

vront être examinées seulement au moment où les juridic-

tions saisies auront à les reconnaître et les appliquer, en-

suite parce que ce décret du 26 mars 1852 n'a fan que re-

mettre en vigueur le décret du 12 novembre 1806 créant 

cette juridiction spéciale, abrogée sous l'empire des char-

tes de 1814 et 1830 comme inconciliable avec elles. 

La décision qui reconnaît que les détournements com-

mis dans un bâtiment qu'elle désigne l'ont été dans l'en-

ceinte des poris et arsenaux, fait une appréciation sou-

veraine des faits qui échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

Il n'y a pas lieu d'annuler une décision d'un Tribunal 

qui se léciare incompétent, sans prononcer l'annulation 

des mandats et actes d'instruction qui ont servi de base 

aux poursuites, lorsque ces divers actes ont été faits par 

le juge d'instruction, juge du droit eominun,qui était dans 

l'obligation de fonctionner jusqu au moment où il a été 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6» ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 27 janvier. 

CONTREFAÇON. 

BEAUTÉ. — LA 

SCIENCE NOUVELLE POUR ENTRETENIR LA 

FRÉT1LLETTE. — LA CONTRE- IMPRESSION. 

 LE CONTRE-CHOC. 

de refoulement à la peau sur laquelle elle s'appuie. » 

Et plus loin : 

« Ma femme avait l'habitude, pour mieux so soigner lo vi-
sage.de le frotter fortement avec une éponge ou un linge mouil-
lé ou enfin mèmeavec la main. J'ai dû, dans la crainte qu'elle 
ne se détériore la peau, lui proposer la substitution du frétille-
ment au frottement. Chaque foisque j'agis delà main gauche, 
ses nerfs, d'une disposition très irritable, sont agacés, tandis 
que l'on me sollicite à recommencer quand c'est la main droi-
te qui fait office. Aussi commence-t-elle à s'exercer à la frétil-
lette, stimulée par les bienfaits qu'elle en éprouve, et à lui 
donner la préférence sur l'eau, vuqu'en attirant les fluides du 
corps à la peau, elle prend de la tonicité, au lieu que l'eau 
l'amollit. 

« Puisque nous sommes sur le chapitre des confidences, je 
no puis passer sous silence une petite scène d'exercice, qui 
est venue à propos corroborer l'esprit de ma femme dans l'a-
doption du nouveau traitement par contre-choc donné au 
chapitre précédent. 

«Si nous étions au temps de Socrate, de cet époux si patient, 
il eût pu apprécier le mérite, si peu justifié, d'une femme 
qui continuellement actionne son mari quand il a besoin de 
calme, et semble lui dire par ses mouvements d'impatience : 
« Parlons d'autres choses que de ta science. » Enfin, ne pas 
avoir seulement la satisfaction que Molière trouvait dans sa 
servante, celle d'être écouté, afin de pouvoir mieux se fixer 
sur l'opinion publique touchant ses écrits par l'effet produit 
sur un jugement naturel. 

« Je dirai donc que ces contrariétés incessantes ont été, en 
quelque sorte, la cause des contre-impressions que j'ai éta-
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M. Lutterback, professeur d'exercices hygiéniques, est 

auteur d'un petit livre en 60 pages, avec ce titre : Science 

nouvelle pour entretenir la beauté ou améliorer les traits 

du visage rien que par sa propre nature. Précédem-

ment M. Lutterback avait publié d'autres ouvrages sur 

l'Art de marcher et sur les Différentes manières de 
respirer. 

Certes, quand un homme, dans le cours d'une vie la-

borieuse, a surpris à ce point les secrets do la nature, 

qu'il peut, en l'an de grâce 1855, apprendre à l'humanité 

que jusqu'alors elle a élé dans une mauvaise voie, qu'elle 

n'a su ni marcher ni respirer convenablement, et qu'il 

dépend de sa propre volonté d'entretenir et d'améliorer 

la beauté des traits du visage, cela constitue au premier 

chef une propriété, et ceux-là seront de grands coupables 

qui chercheront à s'en emparer et substitueront leirfl^ 

noms à celui du professeur d'exercices hygiéniques. 

C'est cependant ce dont M. Lutterback vient accuser 

aujourd'hui M. Lepert, directeur-gérant du Journal des 

Ménages, et M. Charles Warrée, l'un des rédacteurs de 

cette feuille, contre lesquels il a porté devant le Tribunal 

correctionnel une plainte en contrefaçon. 

M' Frédéric Thomas, avocat de M. Lutterback, a fait 

connaître que, des soixante pages qui composent le livre 

de son -client, lo Journal des Ménages en a reproduit 

quarante-quatre textuellement et sans y changer un iota. 

C'est là, dit l'avocat, une de ces contrefaçons qui ne prennent 
pas même la peine de se cacher, et qui ne peuvent avoir la 
prétention de se déguiser sous le nom d'emprunts. Le Tribunal 
pensera ce qu'il voudra du mérite des idées du petit livre de 
M. Lutterbach etdela forme qu'il leur a donnée; tel qu'il est el 
quelle que soit sa valeur, ce livre constitue une propriété qui 
a droit au respect de tous et à la protection de la loi. Nous 
concluons à ce que les prévenus soient condamnés à payer à 
M. Lutterback la somme de S00 fr. à titre de dommages-inté-
rêts. 

Maintenant, messieurs, il nous reste à prs. 
du délit. Pour cela, il nous suffira d'ouvrir 
Lutterback au hasard, de vous eu lire quelques | 
vous donner ensuite lecture de quelques numéros 
des Ménages. 

Au début de son ouvrage, M. Lutterback soutient 
conservation de la beauté ainsi que de la santé dé 

'majeure partie des impressions sennes plus ou moins !> 
fondément. Une surprise désagréable, un sentiment contra-
rié, une conscience froissée, font de fâcheuses impressions 
sur le visage des personnes sensibles. 

« 11 semble que la beauté ne peut durer qu'en état d'insou-
ciance ; eh bien, il n'en sera plus ainsi, car il est possible, 
et nous le prouverons, qu'on peut, sans nuire à la beauté, 
conserver un des plus nobles dons de la nature, la sensibili-
té ! Enfin l'on ne sera plus obligé de restreindre ses affec-
tions, dans la crainte do porter atteinte à son état naturel. 

x « Le moyen d'arrêter le ravage que peut causer une mau-
vaise impression est de faire à l'instant même une contre-im-
pression ou contre-choc, ainsi que nous l'avons appelé dans 
notre ouvrage, Révolution dans la marche, partie hygiéni-
ques 

« Après une chute, une frayeur, ordinairement on prend 
un verro d'eau pour contrebalancer l'effet du choj ou de l'im-
pression, afin, comme l'on dit, de remettre les sens; mais là 
n'est pas hi seule portée de celte espèce de contre-choc, car 
ce verre d eau, en faisant gonfler la poche de l'estomac, vient 
remplir un vide dans le corps. C'est un (spacede moins dans 
le jeu du système sensilif, et par conséquent un amortisse-
ment des effets que l'on peut ressentir. 

« Il est un contre-choc plus prompt, plus puissant et plus 
facile à pratiquer; ce contre-choc est l'aspiration. Le corps 
est-il heurté, l'esprit est-il choqué, on reprend aussitôt haleine 
avec une force proportionnée à l'effet que l'on ressent. Les 
poumons se remplissent, leur force d'élasticité s'augmente, la 
fâcheuse impression rebondit pour ainsi dire au dehors avant 
d'avoir eu le temps de faire son ravage, et ce n'est, plus qu'un 
développement de la poitrine au profit de la samé. » —j 

Plus loin, l'auteur pose à sa manière les principes pour ob-
tenir le contre-choc par aspiration : 

« On aspire modérément, puis avec abandon et secousse ; 
l'air est poussé rien que par le nez. Mais à l'instant où cet air 
va sortir, le bout des do gts se porte sur l'entrée des narines, 
de même que le fait le priseur quand il veul prendre sa prise 
de tabac, et aussi.de même que ce priseur, on remue les doigts, 
non pas comme lui pour mieux sentir le goût du tabac, mais bien 
pour ne pas être suffoqué en arrêtant complètement la respi-
ration. Une autre différeuce existe entre la nasale et l'action 
du priseur; pour celle-ci on attire l'air, pour celle-là on le 
pousse. Le mouvement de la nasale est à peu près celui de 
l'éternuement, sauf l'effet convulsif et le bruit qui en résulte; 
aussi quand l'on est saisi par l'envie d'élernuer, que le bruit 
va se produire, si l'on pousse les doigts de manière à fermer 
les narines, l'effet se concentre en silence et ne représente 
plus que le mouvement du priseur. 

« Avis au mari jaloux qui, en faisant le guet, serait pris 
d'un rhume de cerveau ; il n'aura plus à craindre un éter-
nuement indiscret. » 

Plus loin, l'auteur cite un effet extraordinaire du contre-
choc : 

« Un individu, dit-il, avait l'épine dorsale démise, on 
le fit placer genoux et mains à terre ; dans cette position, 
il ne pouvait laire le moindre mouvement sans éprouver d'hor-
ribles douleurs. Le praticien alors, feignant une sévérité ex-
trême, s'arma d'un fouet comme pour frapper à tour de bras 
sur son malade. Soit appréhensiou, soit irritation du patient, 
il oublia sa douleur et se releva subitement. Cet effort inat-
tendu remit tout à sa place, et il fui sauvé d'une mort cer-
taine. » 

'Tous ces passages que je viens de lire, reprend l'avocat 
les voici reproduits textuellement dans le Journal des Ména-
ges, et bien d'autres encore dont je ne lirai plus qu'un seul. 

Au chapitre dernier de son ouvrage, ayant titre : Pour se 
donner de l'embonpoint, l'auteur revient sur un moyen qu'il 
prétend infaillible pour donner de l'élasticité à la peau, pour 
faire passer les rides. Ce moyen, il 'l'appelle la Fretillelte. 

« La Fretillelte, dit-il, s'établit de cette manière : On ouvre 
la main le plus possible, de sorte que la peau du dedans soit 
tendue; elle s'applique sur la pariie à refouler et l'elllnureà 
peine en frétillant. Dans cette position mouvante, la main, en 
balançant de droite a gauche, so détend petit à petit afin que 

la peau, en revenant sur elle-même, communique cet effet 

blies pour contrebalancer celles que ma femme venait ajouter 
à d'autres inévitables, quand d'une part l'on senl, et que de 
l'autre la santé ne répond pas à nos désirs. 

« Du côté de ma femme, ce n'est pas méchanceté, mais 
bien par son trop de vivacité, qui la porte instinctivement à 
suivre son premier mouvement et 'la rend parfois inconsidé-
rée. Joignons à cela une volubilité de paroles qui vient me 
détourner du soin que je pourrais prendre de lui faire profi-
ter de nia nouvelle découverte. 

« Mais enfin, pour les esprits qui ne sont pas toujours dans 
leur assiette, je crois avoir obtenu un succès : j'ai pu faire 
entrer quelque chose dans la tèle de ma femme; elle com-
mence à suivre le contre-choc, et déjà le corps, le cerveau et 
le caractère ont gagné sensiblement. 

« Bref, voilà la petite scène de contre-choc qui a eu lieu 
tout récemment. J'ai voulu mettre ma femme à l'épreuve, afin 
de m'assurer si elle répondrait hygiéniquement à la surprise 
que j'avais l'intention de lui faire. En conséquence, je saisis 
le moment où elle était baissée pour la pousser par derrière 
el lui faire donner de la tète contre un matelas qui se trou-
vait à proximité. Elle ne put crier, tant elle était impression-
née par ce mouvement subit et tant elle était occupée à battre 
de l'aile, pour ainsi dire, sans pouvoir assurer son équilibre; 
mais, songeant au contre-choc, elle reprend haleine comme 
pour sanglotter, elle se relève, pirouette en disant gaîmenl : 
« Moi, je n'ai peur de rien. » Puis elle se mit à chanter, et la 
bonne humeur ne la quilta pas de la journée; tandis qu'a-
vant sa nouvelle étude, la moindre impression de surprise lui 
agaçait les nerfs jusqu'à ce qu'elle en lût détournée par une 
action intéressante... 

« Elevons donc nos pensées vers le ciel pour obtenir cette 
force de volonté à bien gouverner notre èlre ; c'est un hom-
mage rendu au Créateur que dè chercher à mieux conserver 
son ouvrage. » 

M. le substitut s'exprime ainsi : 

Nous avons peu à dire dans cette cause. Comme l'a dit l'a-
vocat de la partie civile, toute propriété littéraire ou non a 
droit à la protection de la loi; or, ici, la contrefaçon est cons-
tante. Mais quelle est la mesure du préjudice causé? Sans 
doute il serait considérable si on le proportionnait aux espé-
rances dont l'auteur se livre. Voici l'une de ces espérances, 
c'est la dernière formulée dans la dernière phrase du petit 
livre : 

te Nous dirons pour finale que, d'après le goût dominant de 
la nation française pour la beauté personnelle, nous sommes 

^tains que nos dames nous aideront à réaliser cette pensée 
que, avant dix ans, la nation twnrçm»

 sera
 élincelame J« 

"ïôâuté sans fard, ei dont l'art, au moins colle lois, sera d'ac-
cord avec la nature. » 

Pour nous, ajoute M. le substitut, qui sommes moins cer-
tains que l'auteur de la réalisation de ses espérances, nous 
estimons que le tort qu'il a éprouvé de la part des prévenus 
n'a pas les proportions qu'il a voulu leur donner, et si nous 
invoquons contre eux l'application de la loi, nous invoquons 
en même temps en leur faveur l'indulgence du Tribunal. 

Le Tribunal, après une courte délibération, a condamné 

MM. Lepert et Warrée, chacun à 25 fr. d'amende, et tous 

deux solidairement à 50 fr. de dommages-intérêts. 

DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de fé-

vrier prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Froidel'ond des Fàrges : 

Le 1", Antoine, vol dans des églises ; — Godefroy, 

vol par un domestique; — Thibaut, détournement par un 
salarié. 

Le 2, Saint-Antoine, vol par un ouvrier où il travail-

lait ; — Iugot, vol par un serviteur à gages ; — Girardin, 

coups graves envers sa femme. 

Le 3, Cornet, banqueroute frauduleuse. 

Le 5, Beaucher et Raoul, vol avec escalade; — Pim-
bert, attentat à la pudeur sur une jenne fille. 

Le 6, Camus, faux en écriture de commerce; — Lou-

vel, attentat à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 7, Légat, banqueroute frauduleuse ; — Thévenin, 
vol par un ouvrier on il travaillait. 

Le 8, suite de l'affaire Légat. 

Le 9, Loge et Boboz, vol avec escalade de complicité.' 

l e 10, Pavard, banqueroute frauduleuse. 

Le 12, femme Cretenet, faux en écriture privée; — 

Chausson, vol par un serviteur à gages. 

Le 13 et jours suivants, Métas et Yerdizini, deux assas-
sinais suivis de vols. 

CHRONIQUE 

'ayant pu s entendre pour cette remise avec M M 

„, , administrateur judiciaire de cette même soci V 

théâtres, M. Cholcl lui a fait donner assignation en 'r
 8 

aux fins de nomination d'un expert chargé du rccol^ ' 

et de la reprise de possessiou des décors et du mat^
m<

i
nt 

M" Protat, avoué du demandeur, a justifié d'une" 

en demeure régulière, et a insisté sur la nécessité rp
1

'
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nomination d'expert. 

PARIS, 27 JANVIER. 

En 1852, M. Henri-Désiré-Jules Seveste, titulaire du 

privilège des théâtres de la banlieue, administrateur et 

gérant responsable de la société desdils théâtres, a délé-

gué le droit de donner des représentations sur le théâtre 

des Batignolles à MM. Gaspan et Chotel. Pour leuf faci-

liter l'exploitation, M. Seveste. céda en même temps le 

droit au bail de ladite salle à MM. Gaspari et Chotel, pour 
en jouir jusqu'en avril 1854. 

Un matériel complet en décors, meubles, costumes, 
machines, partitions et brochures, fut remis en outre' 

après inventaire, aux deux cessionnaires du droit d'ex-
ploitation. 

Depuis cette époque, M. Jules Seveste est mort, et la 

société des théâtres de la banlieue a élé dissoute et mise 

en ltquidaiion, suivant délibération de l'assemblée géné-

rale des actionnaires. Aussitôt M. Avoine, gérant de la 

société des propriétaires de la salle des Batignolles, a l'ait 

signifier à M. Chotel, qui
 a

 été nommé directeur provi-

soire du théâtre des Batignolles en vei tu d'une autorisa-
tion ministérielle, la résiliation du bail à lui consenti par 

M.J. Seveste, et lui a l'ait défense de payer les loyers 
échus en d'autres mains que les siennes. 

Dans celte situation, M. Chotel devait remettre à la so-

ciété des théâtres le matériel inventorié qui lui avait été 

ne 

M' LeféburedeSaint-Maur, avoué de M. Mercier a 
testé L'utilité de cette mesure, et, en présence de écart-

1
" 

res contradictoires, M. le président de Belleyme a renv ~A 

la cause et les parties, en état de référé, à l'audience H ' 
la 1" chambre de mercredi prochain.

 a
° 

— Les promeneurs parisiens ont pu apercevoir
 1)p 

dant toute la belle saison, remontant, descendant, sillr?
11

" 

nant la Seine en tous sens, un bateau à vapeur, aux fr?" 

mes sveltes et élégantes, mais sans aucun système de la' 
comotion apparent à l'extérieur. 

C'était le bateau à vapeur monoroue, inscrit au bu 

rcau de la navigation sous le titre du Progrès n" v à, 
dont le mérite d'invention appartient à MM. Langlojg

 el 
Clavières. 

Ces inventeurs, pour se procurer les moyens de mettre 

leurs idées en lumière, ont cédé leurs droits au brevet et 

à l'exploitation à M. Place, banquier à Paris, rue de la 

Chatissée-d'Antin, en vertu d'un acte reçu par M* Potier 
notaire à Paris, dûment enregistré. 

Grande a élé la surprise du cessionnaire en apprenant 
que le Progrès n" l" avait été saisi dans la gare de Gre-

nelle par exploit Fumey, huissier à Paris,' en vertu d'une 

ordonnance rendue sur la requête de M. Rurnet, négo-

ciant à Lyon, lequel prétend que le bateau le Progrès 

n'est que la contrefaçon d'une idée à raison de laquelle il 
a été breveté le 25 août 1851. 

M. Place a voulu user de la réserve d'en référer au 

président, toujours insérée dans ces sortes d'ordonnances 

autorisant des saisies provisoires, et il a fait venir en ré-
féré M. Burnet, le saisissant. 

M" Rurdin, avoué du demandeur, a d'abord affirmé 

qu'il n'y avait aucune identité, soit dans la coupe, soit 

dans le mode de rotation des deux bateaux. Subsidiaire-

ment, il a demandé qu'après une description exacte et un 

dessin pris du bateau le Progrès n" 1", par un expert com-

mis, le gardien et la saisie fussent révoqués, afin que le 

baleau, qui représente une valeur de plus de 100,000 fr., 
soit remis à la disposition du propriétaire. 

Après les observations en réponse de M" Laurens Ra-

bier, avoué de M. Burnet, M. le président de Belleyme a 

chargé M. Victor Rois de faire la description du navire, 

lequel sera ensuite affranchi de' la saisie, et remis aux 
préposés du demandeur. 

— Nicolas-Antoine Bremer, garçon marchand devin, âgé 

de vingt-trois ans, se présente devant lo jury dans des 

circonstances graves par elles-mêmes, et qui empruntent 

à ses antécédents une nouvelle gravité. Il a été renvoyé 

de deux maisons où il était employé pour des actes d'irn-

probité, et il a élé condamné déjà correciionnellement 

pour coups et blessures. Ainsi, violent et improbe, c'est 
le résumé de son passé. 

A ces deux points de vue, la présomption de sa culpa-

bilité dans l'affaire présente est bien près de sa changer 

en certitude, car il s'agit d'une accusation de vol commis 

avec violences sur la personne du sieur Lafont, sapeur au 

20* balaillon de chasseurs à pied, caserné au Luxembourg. 

A cette qualification, déjà si grave, se joignent les circon-

stances de nuit et d'assistance de plusieurs autres indi-
vidus. 

Le témoin Lafont raconte que c'est le dimanche 5 no-
vembre, à uno houro avancée de la nuit, qu'en sortant du 

bal du Vieux-Chêne, dans la rue Mouffetard, il a été at-
taqué par plusieurs individus qui l'ont entouré, l'ont saisi 

par les bras et ont cherché à comprimer ses cris en met-

tant un mouchoir sur sa bouche. Réduit pendant quelques 

instants à l'impossibilité de se défendre, Lafont a été dé-
 1 

pouillé de 80 fr. qu'il avait dans sa bourse. Cependant il 

se débattait vigoureusement, et le bruit de la lutte ayant 

attiré quelques passants, les voleurs ont pris la fuite, à 

l'exception de firemer que le volé a saisi et qu'il a triom-

phalement amené à la caserne des gardes de Paris de la 
rue Mouffetard. 

Ainsi pris en flagrant délit, Bremer n'a pas moins es-

sayé de nier sa coopération aux actes de violence et de 

vol dénoncés par Lafont: Il a été jusqu'à invoquer uu 
alibi, qui lui a manqué, bien entendu. 

Aussi, sur le réquisitoire jde M. l'avocat-général Met-

zmger, et après avoir entendu M e Duval, défenseur de 

l'accusé, le jury a rapporté un verdict afïïrmatif, mais il a 

déclaré qu'il existait des circonstances atténuantes. 

Bremer a été condamné à six années de réclusion. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

le sieur Leblanc, marchand de vins à Batignolles, boule-

vard Monceaux, 116, à 30 fr. d'amende, pour déficit de 5 
centilitres de vin sur un litre vendu. 

— Voici un nouveau système d'esçroquerie dont l'in-
vention a dû coûter certains efforts d'imagination, et qu'il 

est bon de faire connaitre, nombre de personnes étant à 

chaque instant exposées à en être victimes : c'est l'escro-
querie au dépôt. 

Que de gens, en effet, sans intention proprement dite de 

prêter sur gages, avanceront sans difficulté de l'argent à 

tel individu qui leur aura déposé, sous un prétexte quel-

conque, un objet supérieur en valeur à la somme em-
pruntée! 

Lo sieur Barbés, marchand de vin logeur, aux Bati-

gnolles, a été escroqué dans les circonstances suivantes : 

Le 9 juin, un sieur Devic, courtier d'assurances, qu'il con-

naissait pour l'avoir logé en garni, descend de voiture à la 

porte de son élablissement, avec une malle, un chapeau 

et un paquet. « Je suis bien contrarié, dit le voyageur, j'ai 

manqué le convoi du Havre; je ne partirai maintenant que 

demain matin ; je vais vous laisser mes bagages pour ne 

pas ies rapportur de l'aulre bout de Paris. — Volontiers, 

répon 1 le marchnnd de vin. — Obligez-moi donc de me 

prêter 5 fr. pour payer mon cocher, dit Devic; il n'a pas à 

me rtn Ire sur 20 fr., et je n'ai que des louis. » Le sieur 

Barbés donne les 5 fr., rentre les bagages chez lui, et 

Devic s'en va,en disant : .< A demain matin! » 

Le lendemain, il ne revient pas; huit jours, dix jours, 

onze jours se passent, pas de Devic; enfin, le 21 juin, un 

individu se présente, remet 5 francs au' sieur Barbés, et 

lui dit • « Voi à de la part de M. Devic ; il vous remercie 

et vous prie de me remettre ses effets; il ne fait pas son 
voyage du Havre. » 

Le marchand de vin remet les bagages. 

Une heure après, arrive une femme qui dit à Barbès : 

«M. Devic m'envoie pour demander des chemises qui 

sont dans le petit paquet qu'il vous a déposé l'autre jour 

avec sa malle et son chapeau. — Comment! dit le caba-

relier surpris, mats j'ai tout remis, il y a une heure, au 

commissionnaire qu'il a envoyé. — Dam ! je ne sais pas, 

répond la lémme ; je vais lui dire cela ; » et, là-dessus,' 

d e s'en va. 

Quelques heures après, Devic entre tout bouleversé : 

« Qu'est ce que cela signifie ? s'écrie-t-il ; vous avez 

donné ma malle et mes effets à quelqu'un ? — Oui, à quel-

qu'un qui est venu de votre part. — Mais vous avez eu 

grand tort; je n'ai envoyé personne; vous avez élé volé; 
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n
„r vous, vous me paierez les objets; je vous 

mil ffi
t
 vous avez accepté le dépôt, vous en êtes 

«ai
 d,5C J'en ai pour 220 francs. » 

rfp° nS r,.„d la situation du malheureux marchand de 

V comP t
 9

'expliquer, Devic entre dans une colère 

fl»
;
''Jable menace du juge de paix Barbès, nui alors 

<F°
l
 , \ lions ensemble chez le commissaire do police 

M AaJr une plainte 

t au 

,tpasr~ 

Devic accepte, et tous deux vont 

bureau du commissaire et racontent ce qui 

nrti Barbès-court, se renseigne dans le voisi-
peV,

t enfin'il apprend d'un de ses confrères qu'il y a 
C \ hpnres. un homme portant m 

ces deux hommes?... Là était la 

W' v "heures, un homme portant une malle, un cha-

1*
lqUC

an paquèt.est venu boire chez lui, et qu'il a remis 

•e»
u et

cls
 j un individu qui l'attendait. 

PjjS^ent devenus 

'.^."Cies jours après, Devic revient, veut avoir ses^ef-

0
.f^?le fait assigner devant la justice de paix. 

P?r,roiivrer les effets de Devic et les lui rendre, celui-

•échéance de l'effet arrive, Devic l'avait escompté ; on 

,'
r
ééenle au souscripteur, qui le paie, n'ayant pu décou-

* Imics jours après, Devic revient, veui avoir ses ei-

Q 220 francs, et le marchand de vin ne le satisfai-

°Û il le fait assigner devant la justice de paix. 

^ p8

P
îé en conciliation dans le cabinet du magistrat, 

V' , ..voue avoir reçu le dépôt de Devic, et pour éviter 

^',l's .;,
s
 il souscrit à celui-ci un billet de 100 francs, 

""vable le 20 août, en convenant toutefois que s'il pou-

|
ui
 rendrait son billet. 

r 

L le voleur. 
I avait, sinon oublié cette affaire, du moins fait son 

,1 des 100 fr., en so promettant bien de ne plus rece-

7 je dépôt à l'avenir, quand, un jour, un grenadier do 

: sarde impériale lui raconte que le 20 août, jour du 

jèment du billet, il s'était trouvé dans un débit de vins 

,
e
c Devic, son compatriote "et ancien camarade de régi-

Ll- nue celui-ci, qui était avec une fille publique, sa 

ffljiirésse, l'avait invité à prendre une tasse de café; 

l 'en prenant le café, Devic lui avait montré 100 fr., et 

L avuit dit : « Si tu étais aussi adroit que moi, tu aurais 

S,r»rgent. J'avais une malle qui a élé volée, jumela 

■tus fait payer, et j'ai eu tout de même ma malle. » J'ai 

ij
in

 vu, ajouta le troupier, que Devic n'était pas grand' 
chose do bon, d'autant plus qu'il a voulu battre devant 

yîa tille avec laquelle il était et la maîtresse du débit 

devins. Je lai quitté.
 ( 

Le marchand de vin hit éclairé, mais par malheur le 

grenadier ignorait complètement ce qu'était devenu son 

compatriote.
 l( 

l,o hasard fil trouver, a quelque temps de la, Barbes et 

|i
e
vic face à face au détour d'une rue; celui-ci avait, à 

point nommé sur la tête, le chapeau déposé avec lo reste 

dès bagages. 
Inutile de dire que Barbes le fit arrêter. 
A raison de ces laits, Devic et la fille qui l'a aidé à les 

accompliront été renvoyés devant la police correction-

nelle sous prévention d'escroquerie, et condamnés chacun 

àlreize mois de prison. 

— Voici un fait qui rappelle l'épisode de la pie voleu-

||C; seulement cette fois il s'agit, non d'une pie, mais 

d'une charmante petite fille de trois ans, dont la mère 

ient un hôtel meublé près de la gare d'un chemin de fer. 

Celle dame reçut, il y a quelques jours, deux pièces d'or 

de-20 fr., qu'elle déposa dans une lasse sur sa cheminée, 

fn peu plus tard, lorsqu'elle voulut les reprendre, elles 

avaient disparu, et on les rechercha vainement. La maî-

Iresse d'hôtel fut persuadée qu'elle était victime d'un 

toi, et elle soupçonna d'en être l'auteur un sieur X..., 

ton locataire, qui était appuyé sur la cheminée lorsqu'elle 

y avait placé les deux pièces d'or. Les soupçons de cette 

dame se changèrent pour elle en certitude, lorsque, le 

lendemain, elle apprit que le sieur X... avait découché et 

qu'il n'était pas rentré. Elle alla déposer une plainte 

chez le commissaire de police de sa section, et comme 

elle accusa positivement le sieur X..., un mandat d'ame-

ner fut décerné conlre lui, et il aurait élé infailliblement 

élé arrêté, si un hasard providentiel n'était venu, fort à pro-

|os, faire connaître son innocence. Le jour même où le 

mandat lancé contre le sieur X... allait recevoir son exé-

cution, la maîtresse d'hôtel renversa par mégarde une 

lirelire on porcelaine dans laquelle sa petite fille, âgée de 

N& ans, serrait les petits sous neufs qu'elle aimait 

beaucoup. La tirelire se brisa; les sous qu'elle contenait 

firent éparpillés sur le sol, et l'étonnement de cette dame 

pau comble quand, en les ramassant, elle retrouva 

PWai eux les deux pièces d'or qu'elle croyait lui .avoir 

I* Volées. On devine facilement comment elles se trou-

vent là; la petite fille avait vu sa mère les poser sur la 

«Minée : grimper sur une chaise, prendre les deux pièces 

et les glisser dans sa tirelire, avait été pour la petite 

fille l'affaire d'un instant, et elle s'était bien gardée de s'en 

vanter. La mère de la petite fille s'empressa d'aller reti-

rer sa plainte, et le sieur X... n'eut pas môme conscience 

du danger qu'il avait couru. 

— Lo 13 courant, une tentative d'assassinat suivie de 

vol a eu lieu dans l'arrondissement de Rambouillet, sur la 

personne d'un sieur M.... Le malfaiteur avait pris la fuite; 

mais l'autorité, locale ayant été informée qu'il s'était dirigé 

sur la capitale, en informa M. le préfet de police, qui 

doana des ordres pour qu'il fût activement recherché. Ce 

matin, des agents du service de 6Ûreté qui avaient son 

signalement parvinrent à le joindre et à l'arrêter au mo-

ment où il sortait d'une maison du quartier du Louvre, 

dans laquelle il avait passé la nuit. Depuis son arrivéo à 

Paris, ce malfaiteur n'avait pas passé deux nuits de suite 

dans lomême hôtel. Il a déclaré se nommer Jules-Alexandre 

il... et être âgé de dix-neuf ans. 11 a été éeroué au dépôt 

et mis à la disposition du parquet de Rambouillet. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Hier, à sept heures du matin, un pou 

après avoir dépassé le tunnel de Pierre-Bénite, le convoi 

du chemin de 1er de Lyon à Saint-Etienne, parti de la gare 

Perrache, à six heures et demie, a éprouvé un accident 

qui pouvait avoir les conséquences les plus graves. 

Les roues d'une des voitures de première classe faisant 

partie du train so sont brisées. Par suite de l'impulsion 

donnée, elle a été traînée l'espace de deux à trois cents 

mètres environ, supportée d'ailleurs par les chaînes qui la 

rattachaient aux wagons placés en avant. 

Trois voilures de 2' classe qui venaient après celle-ci se 

sont violemment heurtées contre les fragments de roues 

brisées ; elles ont déraillé et ont élé couchées sur lo côté. 

Heureusement la charpente des wagons a résisté, et le 

choc n'a pas été assez violent pour produire les résultats 

funestes qu'on pouvait craindre, et qui sont trop ordinai-

res en pareil cas. Les voyageurs en ont été quittes pour 

une forte secousse, pour la peur et quelques contusions. 

Après quelques îustants de retard, le convoi a pu re-

prendre sa route, en abandonnant, sur le théâtre de l'ac-

cident, les voitures brisées ou déraillées, dont les passa-

gers ont été répartis et entassés, un peu pôle môle, dans 

celles qui étaient restées intactes, (Courrier de . yon.) 

— AUBE (Troycs). — Jeudi a eu lieu l'exécution do 

Jacques Guillard. On se rappelle pour quels crimes ce 

malheureux, âgé de vingt-huit ans seulement, avait été 

condamné à la peine de mort. Depuis longtemps des in-

cendies considérables désolaient la commune de Brienne-

la-Vieille, et l'on ne pouvait parvenir à découvrir l'incen-

diaire. Dans le courant de 1854, un nouveau crime, plus 

grave que les précédents, vint jeter l'effroi dans cette 

commune : la dame Joffrin fut trouvée assassinée dans sa 

maison ; un vol avait suivi ce forfait. La justice, préve-

nue, se hâta de commencer une information. Jacques 

Guillard dénonça comme auteur de l'assassinat le nommé 

Jean-Louis Joffrin. 11 ameuta môme contre lui la popula-

tion de Brienne- la-Vieille, et un jour soixante ou quatre-

vingts paysans, à la tête desquels était Guillard, se jetè-

rent sur Joffiin et tentèrent de le pendre à un arbre : la 

gendarmerie le protégea contre ces furieux. Mais comme 

il semblait désigné par la clameur publique, il fut mis en 

arrestation. Des traces de sang trouvées sur ses mains 

parurent confirmer les soupçons, et il se vit l'objet d'une 

inculpation de la nature la plus grave. 

Mais biéntôt la vérité fut connue tout entière. Guillard, 

arrêté à son tour, pressé de questions, accablé par des 

présomptions écrasantes, finit par reconnaître ses crimes-

et s'avoua l'auteur de l'assassinat de la femme Joffrin. Il 

déclara en même temps que Jean-Louis Joffrin était com-

plètement innocent. Déjà l'on avait eu la preuve que le 

sang trouvé sur les mains de Joffrin provenait d'un porc 

qu'il avait tué devant sa maison. Jeaa-Louis Joffrin, après 

une captivité de huit mois, iprovoquée et causée par les 

dénonciations mensongères de Guillard, fut mis en liber-

té. Quant à Guillard, traduit devant la Cour d'assises de 

l'Aube, sous l'accusation d'incendie, d'assassinat et de vol, 

il fut condamné à la peine de mort par arrêt du 21 dé-

cembre dernier. (Voir la Gazette des Tribunaux du 29 

décembre 1854.) 

Mercredi dernier , l'exécuteur des hautes-œuvres de 

Paris arrivait à Troycs, accompagné de ses aides, et 

transportant avec lui l'appareil du supplice. On croyait 

que l'exécution aurait lieu à Troyes, et dès jeudi matin 

une foule considérable s'était rendue sur la place des 

Charmilles. 

Jusqu'à midi, plus do 300 parsonnes attendaient en-

core, malgré le froid, qu'on disposât l'instrument du sup-

plice. Elles ignoraient que l'arrêt avait ordonné que l'exé-

cution eût lieu non pa3 à Troyes , mais sur la place pu-

blique de la commune de Brienne-la-Vieille. C'est là en 

effet que l'exécution a eu lieu jeudi dernier. A six heures 

du matin, l'exécuteur, ses aides et lo condamné, accom-

pagné de M. l'abbé Quélard, l'un des vicaires de la ca-

thédrale, étaient partis de Troyes. La voiture était es-

cortée par une brigade de gendarmerie. 

Dès la veille, le bruit circulait dans Brienne que l'exé-

cution de Guillard devait avoir lieu le lendemain ; mais 

ces bruits étaient vagues et incertains; cependant on n'y 

attachait aucune importance, Le lendemain matin, dès 

cinq heures, des individus ayant vu passer la fatale ma-

chine sur deux charrettes, s'empressèrent de le publier 

partout, et cette nouvelle se répandit dans les environs 

comme par la voie télégraphique. 

Dès les neuf heures, une foule considérable entourait 

déjà les ouvriers qui montaient l'instrument de mort. 

On voyait arriver de toutes parts à travers les champs 

et les chemins les habitants des commuues environnantes 

qui venaient, haletants, contempler le triste spectacle de 

la mort de 'celui qui les avait mis tant de fois en émoi ; de 

celui dont les crimes jetaient, depuis huit ans, la terreur 

et la désolation dans le canton de Brienne, et particulière-

ment dans le malheureux pays de Brienne-la-Vieille. 

Sur la place du port de Brienne-la-Vieille, l'échafaud 

était dressé à trente mètres environ des habitations. Toute 

la place était couverte d'une foule immense, qu'on pou-

vait évaluer, sans exagération, à plus de quatre mille 

personnes, entièrement composées des populations envi-

ronnantes. 

Autour de l'échafaud, les brigades de gendarmerie de 

Brienne, de Bar-sur-Aube, de Vendeuvre et de Troyes 

empêchaient la foule de resserrer le cercle qui s'étendait 

de tous côtés à dix mètres de distance. 

A mesure que l'heure fatale approchait, l'impatience 

croissante du peuple commençait à se manifester par des 

murmures et des cris. Du sein de cette foule agitée et 

avide de se repaître d'un si hideux spectacle, s'élevaient 

de minute en minute des voix qui se plaignaient de ce que 

le temps s'écoulait trop lentement; temps sans aucune 

valeur pour les spectateurs, mais si précieux pour celui 

dont toutesJes secondes étaient comptées. 

Enfin, on aperçut la voiture qui amenait Guillard. 11 fut 

bientôt descendu dans une chambre appartenant à la veu-

ve Barbette, aubergiste. C'est là qu'on fit à Guillard la fa-

tale toilette, laquelle a duré trois quarts d'heure. 

Un peloton de gendarmes attendait que la toilette fût 

terminée pour conduire le condamné au lieu du supplice. 

Bientôt on vit les gendarmes tourner la bride de leurs 

chevaux; soudain un hourra universel retentit, mais il 

fut suivi d'un profond silence. Quelques minutes après, 

Guillard apparaissait sur la fatale charrette, accompagné 

de M. l'abbé Quélard, aumônier des prisons de Troyes. 

Guillard était soutenu par l'exécuteur et tournant le dos à 

l'échafaud. Arrivé au pied de l'instrument du supplice, 

il fallut descendre de la charrette le condamné ; il était 

trop faible pour le faire sans aide. Puis il monta le fatal 

escalier, soutenu encore par le prêtre et l'exécuteur. 

Guillard était pâle. Tous ses membres tremblaient. 

Une blouse avait été jetée sur les épaules du condamné, à 

cause du froid et des flocons de neige qui tombaient avant 

et pendant l'exécution. 

Arrivé sur la plate-forme de l'échafaud, Guillard s'age-

.nouilla; le prêtre lui adressa quelques paroles de conso-

lation, l'embrassa à plusieurs fois différentes et lui pré-

senta l'image du Christ. Guillard la saisit, l'embrassa et 

la serra contre sa poitrine ; puis, relevé, il fut placé sur la 

1 bascule, et en moins de trois secondes justice était faite. 

Il était midi et un quart. 

Cinq minutes après, le cadavre de Guillard était enfoui 

dans le cimetière de Brienue-la-Vieille, en présence d'une 

grande partie de la foule qui avait assisté à l'exécution. 

Le versement intégral doit être fait en souscrivant, 

26, rue de la Chaussée-d'Antin. 

— Par décret impérial du 13 janvier, M. Jumeau, prin-

cipal clerc de M' Henri Yver, notaire à Paris, a été nom-

mé notaire à Saint-Amand (Cher). 

—Chemins de fer de Versailles.—Départ toutes les heu-

res de la rive droite, rue St-Lazâre, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE. —La Compagnie émet-

tra au pair, du 22 au 31 courant, des actions de 500 fr, 

entièrement libérées, avec jouissance du 1" janvier. Cha-

que action a droit, en dehors du dividende, à un intérêt 

fixe de 5 pour 100, payable en juillet et en janvier de 

chaque année. 

Les porteurs de titres de cette émission participeront 

aux bénéfices provenant d'un achat de 20,397 mètres de 

terrain fait par la Compagnie dans des conditions tout à 

fait hors ligne. 

Ces terrains, sur partie desquels s'élèvent les Arènes 

nationales, se vendent journeil.-ment de 150 à 180 fr. le 

mètre ; la Compagnie les a achetés 33 fr. le mètre, frais 

compris. 

Bourse de Paris du 27 Janvier 1855. 
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Au oomptant, D"o> 
Finoourant — 

I Au oomptant, D"o. 
Finoourant. — 

68 70.-

68 75.-

Hausse « 65 o. 
Hausse « 75 c. 

96 25.— Hausse 1 25 o. 
95 75.— Hausse « 75 o. 

AU COMPTANT. 

3 OiO j t 22 juin 
3 OjO (Emprunt).... 
— Cert.de 1000 fr. et 

68 70 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. delà Ville... 
| Ëmp. 25 millions... 

au-dessous | Emp. 50 millions... 1115 — 

4 OtO j. 22 sept 
4 Ii2 0(0 j. 22 mars. 
4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

Gert.de 1000 fr. et 

Rente de la Ville 
92 — j Obligat. de la Seine . — — 
96 25 j Caisse hypothéoaire. — — 
95 25 | Palaisde l'Industrie. 150 — 

| Quatre canaux — — 
au-dessous j Canal de Bourgogne. — _ 

Act. de la Banque.. . 2980 — j VALEURS DIVERSES. 

Crédit foncier 540 — | H.-Fourn. de Mono. — —. 
Société gén. mobil.. . 790 — | Mines de la Loire. . .' — — 
Comptoir national.. 570 — j H.-Fourn. d'Herser. 35 — 

FONDS ÉTRANGERS . I Tissus de lin Maberl. 700 — 
Napl.(C. Uotsch.).. 106 — | Lin Cohin. 

Emp. Piém. 1850. . 84 50 | Comptoir Bonnard. . 10150 
Rome, 5 0(0 82 — | Docks-Napoléon 195 75 

A TERME. 

3 0[0 .. 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1852 
i 1(2.0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

68 30 '68 80 68 30 68 75 

95 - 95 75 95 - 95 75 

CHEMINS DE FXB COTÉS AU FABQUET. 

Saint-Germain 770 — 
Paris à Orléans 1190 — 
Paris à Rouen 1092 50 
Rouen au Havre .... 577 50 

Nord 852 50 
Chemin de f'Eat 815 — 
Paris à Lyon 1041 25 
Lyon à la Méditerr. . 907 50 
Lyon à Genève. .... . 530 — 

Ouest.. 680 — 

ParisàCaenetCherb. 
Midi 

Gr. central deFranoe. 
Dijon à Besançon. . . 
Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste.. 
Strasbourg à Bâle. . . 
Paris à Sceaux. .... 
Versailles (r. g.).... 

j Central-Suisse 

575 — 

600 — 
545 — 

320 — 

175 

VARIÉTÉS. — La 2° représentation des Amours d'un Serpent, 
deux actes par Lassagne, Mm,s Boisgontier et Deshaycs ; le 
Diable, deux actes, par Arnal, Numa, Lèclère et MUe Virginie 
Duclay ; Au coin du feu, par Cachardi et M me Cara-Fitz-Jaincs, 
et Uu lever do rideau. Cette charmante affiche remplira long-
temps la salle. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Dimancne, M. Bouffé rejouera le 
Gamin de Paris et Pauvre Jacques, irrévocablement pour la 
dernière fois. 

— ROBERT-HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, à l'occasion 
de la Samt-Charlemagne, deux séances extraordinaires com-
posées des expériences les plus intéressantes du répertoire de 
M. Hamilton, la première à deux heures et la deuxième à 
huit heures. 

— Décidément les succès des anciens bals de la Renaissance 
sont revenus à la Salle Vatendour ; Musard prépare un qua-
drille qui fera époque; à son nombreux et excellent orchestre 
viendrout se joindre 200 chanteurs pour exécuter un qua-
drille diabolique. — A mercredi 31 janvier, le 4" bal. 

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — La Favorite, la Vivandière. 
FRANÇAIS. — Andromaque, les Plaideurs. 

OPÉRA-COSHQOE. — Ambassadrice, Torreador, Rendez-vous. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — L'Avocat Patelin, la Conscience. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Billet de Marguerite. 
VAUDEVILLE. — Les Parisiens. 
VARIÉTÉS .—Puits, Coin du Feu, Diable, Amours d'un Serpent. 
GYMNASE. —Poirier, le Chapeau, 1 Ecole, Fausse Alerte. 
PALAIS-ROYAL. — Binettes comtemporaines. 
PORTE-SAIKT-MARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Les Mémoires, Paillasse. 
GAITÉ. — Jacqueline, la Closerie. 

Tuf ATRS iMPÉRiAi. DU CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 

fflSBSB 

Vente» immobilières. 

AfJDIMCE DES CRIÉES. 

, x MAISONS A VERSAILLES. 
wude de SI* RAMEAU, avoué à Versailles. 

» «ne sur licitation, en l'audience des criées du 
'Ujunal civil de Versailles, le jeudi 22 février 

tue S 8 S ra" f, e MAISON
 s

j
se

 à Versailles, 

Wadi^' *
 l e

"
c0

'o
nure uu la ru

edu Vieux-

- Mise à prix : 45,000 fr. 

ito-r me aulre «AISOX sise à Versailles, rue 
ues iournelles, 10. 

S'ad M ' Se à prix : 15,000 fr. 
presser pour lys renseignements : 

*Hm '"eS : *° A M' RAMBAt>, avo"é pour 

D'une MAISON à Belleville , rue et impasse 
Saint-Laurent, H, 

Mise à prix : 
Revenu brut : 
Impôts : 

S'adresser ■: 
A M" liEFAUBE, avoué poursuivant la vente, 

rue Neuve-des-PetitsChamps, 76 ; 
A M" Marin, avoué, 60, rue Richelieu. (3992) 

8,000 fr. 
1,200 fr. 

40 fr. 

«I 
■ rue des Réservoirs, 19; 

BouReau, Moquet et Ré 
,' Cl 'aiH

S
; 

émond, avoués 
j, is; 

A
 M

e
 Besuard, notaire, rue Satory, 17. 

 0994) * 

ÏAîSON EUE ST-JACQIES. 
, me sur licitation, *ur Uj "canon, entre majeurs el mineurs, 

^ îrihnL, mi "e ,à Prix - en Audience des criées 

KàSiri T' 1 de la Sei,10 > au Palais-de-Jus 
u 'uiié tu*'

 X heures de rfllevée, 
1^,171 SOX sise a Paris . me Saint Jac 
pliasse.' C01uiueb0us le t' 0 '» d'hôtel du Mont 

Ad
l'rn-!

Cation le
 samedi 17 février 1855. 

a 'V l Dr" 1 : bail principal, 4,400 fr. 
SVW u a i,r,x : ''A000 fr. 
10

 A M?.P0.'lr les renseignements : 
*»Wiiv!,„ i * *IW»»«îB. avoué à Paris, 

iL Veule ' dea'euraut rue Rameau, 4: 
•S. r, L^?., «joué colicitant, demeurant ù 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

MAISON ET TERRAIN. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, pur le ministère d : M OUCLOUX, l'un 
d'eux, le mardi 30 janvier 1855 : 

1° D'une MAISON située à Paris, rue de Su-
resne, 27, d'un revenu actuel de 4,300 fr. 

Mise à-prix : 60,01)0 fr. 
Indépendamment du service d'une rente viagère 

sur une tête de près de 74 ans. 
2° Et d'un grand TERB1IK avec construc-

tions, d'une contenance de 7,223 mètres carrés, 
situé quai de Jemuiapes, 296 et 298, en face d'une 
décharge du canal Saint-Martin. 

Revenu net, susceptible d'augmentation, 6,000 
fr. ; la moitié du terrain donnant sur le quai sera 
libre de locations au 1" janvier 1856. 

Mise à prix': 100,000 Ir. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M' »UCM>UX, notaire, rue de 

Choiseul, 16. (3898) 

Ventes mobilières. 

M llc Colson, rue Mazagran, 3, et audit M c HAL-
PHEN. (3967) ' 

MMliÈMJFlELD ET CIE. 
Les actionnaires de la Société Scliolclield 

et C", nour la fabrication des compteurs à gaz, 
sont convoqués en assemblue générale pour le jeudi 
1" mars prochain, à une heure du soir, au siège 

social, rue Pétrelle, 15, à Paris. 
Aux termes de l'article 19 des -statuts, les ac-

tions doivent être déposées trois jours d'avance 
entre les mains du gérant, qui èn donnera récé-
pissé. (13477) 

COMPTOIR CENTRAL ̂ GSÎV
S

2. 

CAFÉ-ESTAMINET 
lices; prix, 25, OUI) fr. 

loyer, 3,000 f.; bail, 
19 ans; beaux béné-

loyer, 2,500 fr.; bail, 10 
ans ; beaux bénéfices (30 MOTEL MEUBLÉ 

B0'); prix, 30,OiiO fr. 

COMPTOIR CENTRAL £™k 
(13280J 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur touies les étoffes 

et sur les ganis de peau par la 

BENZINE-COLLAS. 
1 fr.25c. leflacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(13188), 

■ ru«de laCorderie St-Ronorè. 
fUe

^
A
£bon^

l
\.

I,om
'
re à l>i,ns

' V donieurani, 
aubourg-Mouiinurliie, (3995) 

■AISON A BELLEVILLE. 
rue Neuve-

lttde , 

avoué, 

UU IIS DE COMMERCE 
Vente par adjudication, eu l'étude et par le mi-

nistère de M 0 UtLPUliK, notaire à Paris, rue 
d« la Cliaussce-d'Auiin, 68, le jeudi 1" février 
1855, à nndi, 

D'un VON US i»E COMMEUCE de parfu-
merie el de laljlotterie, exploité à Paris, rue Bo 
[«parte, 50, Muemble la clientèle el l'achalan-
dage en dépendant, le mobilier industriel servant 
a son esploitftUOH et le droit au bail des lieux où. 
s'exploite ledit loinls. 

Mise à prix outre les charges : 500 fr. 
L'adjudicataire aura la faculté de ( rendre les 

marchandises à dire d'expert. 
1 S'adresser à M. Millet, syndic de la faillite de 

CHAIIFEE PIEDS EN CAOUTCHOUC. 
MANTEAUX . LAHLIItdi, r. des Fossés-'Montmartre, 7. 

(13212) *. 

A VENDRE 
B1LLABD en palissandre et -ec 
cessoires, un fourneau eu fonte 

a deux foyers, matériel de toutes espèces pour 
café-restaurant. — S'adresser au Chateau-Bou; 
à Montmartre. (13238;* 

1852 - MEDAILLES - 1834 

^D'OR ET «'ARGENT . 

am'DRA.ÏTilgTTr;') 

T\13HIQI1H 

^ÏIYOIIAULIQ LIEJI 
KT»I: HOISIELJ 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison, 

lie Chocolat Menier te trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger 

(13082) 

i.-3-.S»»-^»-^-»(^»-^»-e-^SS>'»-3BP^ 

A CÉDER 
1° fonds de maison meublée, beau] 
quartier; loyer, 3 60O fr.; produit 

net, 5,U0U fr.; prix, 17,000 fr. — 2" Choix d'au-
tres fonds. , 

M. B'iutillter-Demoiitières, rue Richelieu, 15. 

(13278) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SFROI* d'évorces tForanges ameres de J.-P. 
IJ AR&Z JE S ÏSSûT'u' r

S f
!"

,ftion,
 ''estomac et celles des intestins. Il est consisté 

supporté par le malade , tout le lait adopter tmm le spédfau cerlaiiito S alXs uc'r n so âi
K

uPs «i ch?onia
U

M 

gasirno^gastralgies, col.qucs d'cslomac el d'eulrailles, palp.lalions, maux de caJ, vomissenS nerveuï 

..t* **"*.!'**!** *!. *•¥- ••«■•oie se délivre toujours en flacons spéciaux 

J^^*
1
^^^

 rouIea
«). «»ec étiquette et instracllon scellées des 

Prix, le flacon : S francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Neure-des-Petïts-Ctiamps 7^2 6 . 
Dans les Départements et il l'Étranger : 

CHEZ HU. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

■<B-«CSS-«ahÉ»)»-G-»CK--

(12409; 
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SERVICES MARITIMES 

»ES MESSAGERIE* ÏMPÉBIAIES. 

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS 
Transport des Voyageurs el des Marchandises. 

ITAiilE- Gène», Livourne, Civita Vecchia, Na-
ples, Messine et Malte. — Départs hebdomadaires 
tous les lundis, à dix heures du matin. 

UMÉCK et TURQUIE. Messine, le Tirée, 
Constantinople et la Crimée. — Départs hebdoma-
daires tous les lundis, à dix heures du matin. 

Malte, Syra, Smyrne, Mélelin, Dardanelles, Galli-
poli, Constantinople et Varna. — Départs hebdo 

madaires, tous les jeudis, à trois heures du soir. 
EftiYFTE (Malte et Alexandrie). .— Départs 

toutes les deux semaines, le jeudi (à dater du 21 
décembre 1854), à neuf heures du malin. 

KYRIE. — Départs toutes les deux semaines, 
le jeudi (à dater du 21 décembre) par la voie de 
Smyrne et par la voie d'Alexandrie. 

La compagnie se charge du transport des mar-
chandises à destination des ports de la mer Adria-
tique, des iles Ioniennes, de la mer noire et du 
Danube. 

AlîfiER. Départs les 5, 10, 15 
20, 2'i ci 30 de chaque mois, à 
midi. 

OîïA*
T

. Dépârls les 3, 13 ci 23 
de.chnquo mois, ii midi. 

STOSBA, ,."'»V.; et TU3IS 
f Départs, les 8, 18 et 28 de clia 
V que mois, à midi. 

Tour fret, passage et renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 
A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28 ; 
A Marseille, place Royale, ». (13058/ 

ALGÉRIE. 

" MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M

m
" LACHAPËLLE , maîtresse 

éage femme, professeur d'accouchement (connue 

nar ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines)- cuérison prompte et radicale (sans repos 
ni ré-ime) des inflammations cancéreuses, ulco 

rations, pertes, abaissement déplacement «uses 
fréuucntes et jouioûrs ignorées de la sitxinic, nos 

augueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveirx, maigreur, et dim grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LAéBArelLfe, aussi simples qu in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d études et 
l'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Cousn.lt. tons les jours, de 3 a 5 
heures, rue du Mont-Tliabor,27,pres lesTuilencs. 

(1322})* 

Se vend chez HERMANS1, pl. delà Ilourse, 12. 

Oiïvrage précieux sur la faiblesse (les oflRafves B<Stii-
t a 1 1 x et sur les maladies contagieuses, suivi d'une mé-

thode facile de guérisoa, illustré de IOO gravure? sur 
acier coloriées. 

i« PARTIE. Ce la faiblesse provenant rt 'lmhilndes vi-

ciemei eontrncléçs dans la jeunesse. — II' PARTIE U<*K 

moyens de guérisnn. — lit» l'AfiilE. Drs maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur oxislcnce. 

— 1V« PARTIE. De. leur gaèrison: — V« PARTIE. Iles 

moyens propres à les éviter. — VI* PARTIE. Exemples el 
avis aux malades. 

Par R. et 1. et O", médecins consultants, 

lO.Berncrs strecl, Oxford slreet, Londres.—5 fr. franco. 

(13132/ 

SIROP INCISIF DEHARAIBLRB. 
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CODE GÉNÉRAL DE LA PIlOPIlSÊÏÉ INDUSTRIELLE^ 
t'A ITE DU CREDIT FOF 

dèles de demandes d'empi;nnt, terifs 
sieurs ouvrages sur le Crédit foncier 

IANUEL DE DEDIT COMMERCIAL 
Faculté de Paris. 1 beau vol. grand in-8. 9 Ir. 

ou Explication théorique et pratique delà Législation relative au Crédit fa. 
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Ventes a»oS»l'*ères. 

VSÎITESPAT. ACTOIUTSCK JUSTICl 

En l'hôtel des Commiesaires-Pri-
seurs, rue Itossini, a. 

Le 29 janvier, 
ïonsislanl en harnais, habits, 

linge,volumes,lnC!Uehoirs,ete.t,S796) 

-D'un acle sous signatures pri-

vées, en, date à Paris Uu quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le dix-neuf même 

mois, folio 165, case 4, par l'om-
mev qui a perçu les droits, 

11 appert que M. Henri-Alphonse 

AKNOULD, bijoutier*, demeurant a 
Paris, place Dauplnne, M, et M. Ju-
les-Félix DANTEL, bijoutier , de-

meurant à Paris, rue dujlemple, 
50, oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 

et la fabrication de lu bijouterie, 
et ce peur quinze années, qui ont 
commencé le quinze janvier mil 
huit cent cinquante-cinq. Le siège 

de la société est à Paris, place Dau-
pfeiiiK. 14. La raison et la signature 
sociales sont ÀHNOULD et DAN-

TEL. Les deux associés administre-

ront eu CQPiimnn. 
Pour ('Alrait : 

AUNOL'LD el DANTELi (531) 

Suivant ».cle passé devant Me De-
lagrevol et son collègue, notaires k 
Paris, le dix-huit janvier -mil huit 

eeol cinquanterciuq, enregistré, 
M. Eugène BEHAUD-YILLAKS, ca-

pitaine au long cours, demeurant 

à Paris, rue (le Laval, 19, a consti-
lué une société en nom collectif et 

eu commandite : en nom collectif 
à l'égard de M. lléraud-Villars, qui 

sera l'adiuinistrateui- -gérant, et en 

commandite à l'égard des action-
naires. 

Celle société a pour titre. : Socié-
té générale des Clippers français. 

bon siège est à Paris, rue Lar-

iltte, 42. . , 
Sa raison et sa signature sociales 

sont B RAUi>'\ ILLAllS-et C-. 

Sa durée est de trente années, a 
compter de sa constitution, qui a 
été lixée au jour de l'acte pour liuir 

le dix-huit janvier mil huit eout 
qu».trc-viugl-ciu(|. 

a. Béraud-ViUars a seul la signa-

ture sociale. 
La société a pour objel : " l â-

chai, la construction et l'fixploila-
lion de clippers ou vaisseaux-poste 

destinés principalement a taire la 
navigation sur la ligne destriers 

rte l'Inde, de la Chine cl de 1 Aus-

tralie ; , ,. 
a» Le transport de marchandises 

françaises ou étrangères, d'émi-

- grants, lellres ou tous autres, soll 
avec le gouvernement et les com-
pagnies, soit avec les particuliers, 

suivant traités passés uu à passer; 
3» L'achat, la veille et l'éeliangc 

de toutes marchandises étrangères 

ou nationales, les avances sur con-
naissements et consignalious.aiusi 

que loutes opéraiioiis de crédit 
maritime offrant uu gage matériel 

et suffisant; la vente, l'achat et l'é-
change de marchandises dont il 

est ci-dessus parlé n'auront lieu 
qu'autant qu'il s'agira de procurer 
3u fret aux navires, la spéculation 

étant formellement interdite a la 

compagnie. . , ., 
Le tonds social es! lixé a dix mil-

lions de francs, divisés en deux 
Béries de cinq millions chaque. 

Chacune des séries est représentée 

par cinquante mille actions de 
cent francs. 

Chaque action donne droit : 
' i° A cinq pour ,cent d'intérêt 

payable le treille et uu décembre 

de"chaque année; 
2° À soixante-cinq pour cent 

dans les béuélices nets : 
3° A son amortissement par un 

prélèvement de dix pour cent dans 

Jes bénéfices i „ „ 
4» Et à une part proportionnelle 

dans l'actif social. . , , 
Signé : U ELAGREVOL . (54 O; 

Suivant acte sous seings privés, 
en date a Sedan cl à Paris des qua-

torze et 1 rente décembre mil huit 
cent cinquante-quatre, homologué 
par jugement du Tribunal de com-

merce de Sedan, en date du dix-
neuf janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, ledit acle enregistré et fait 
triple entre; 

M. Arnold KISTEMANN ,' mar-
chand de laines, et M. Joseph-
Charles V1LLET, avoué, demeurant 
tous deux à Sedan, 

Agissant au nom et comme syn-

dics définitifs delà faillite de M. A. 
BOURGU'.N, banquier à Sedan, an-
lorisés aux lins dudit acle par une 
ordonnance de M. le juge-commis-

saire de ladite faillite, en date du 
sept décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistrée, 

Mondit sieur Villet agissant en-
core au nom el comme 6yndic dé-
finitif de la faillilede M. Antoine-

Nicolas RAlîl.iN , manufacturier, 
demeurant à Sedan, autorisé aux 

fins dudit acle par une ordonnance 
de M. le juge-commissaire de la-

dite faillite, en date du deux dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quai re, enregistrée, 

Et M. Paul MABBTJN, ancien pré-
fet, demeurant aux Batignolles-
Monceaux, rue de la Terrasse, si. 

Il a été convenu que la société 
eonslituée, aux tfermes d'un acle 
sons signatures privées, en dale. à 

Paris dû trente novembre mil huit 
cent cinquante-trois., enregislréct 
publié conformément à la loi, entre 
M. Paul Mabrun, associé en nom 

collectif, et .MM. Bourguin el Rau-
lin, simples commandilaires, sous 

la raison sociale Paul .MABRUN el 
C», pour la fabrication et la vente 
de cartes géographiques et de ta-

bleaux destinés a l'enseignement, 
obtenus par des procédés pour les-
quels M. Mabrun est brevelé. 

Serait dissoute, d'un commun 
aceord, à dater dudit jour trente 

décembre mil huit cent cinquante-
quatre. 

Il a élé dit que M. Paul Mabrun 
était, en tant que de besoin, nom-
mé liquidateur de la société dissou 
le et agirait en celle qualité, avec 

tous les pouvoirs nécessaires à l'é-
gard de qui il appartiendrai!. 

A. DimAJCr-RADIGUCT. (543) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-

Ol. bi , avocat, 7, rue Sainl-
Fiacrc. 

Suivant acle passé devant M» (le 
.Madro et son collègue, notaires à 

Paris, le dix-huit janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, 

.MM. Hippolyle-Charles BROU et 

Adolphe - Léon BItOU , tapissiers 
marchands de meubles, demeurant 

à Paris, rue du FauOourg-Saint-
Anloine, 34, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 

le commerce de tapisserie et la fa-
brication, l'achat et la vente de 
meubles en tous genres. Celte so 

ciélé, dont le siège est Uxé à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 34, 

a été établie pour quinze années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier janvier mil huit cent cin 
quanle-cinq. 

La raison sociale est BROU jeune. 

La gestion et administration des 
affaires de la société appartient a 
chacun des associés. Chacun d'eux 

est autorisé à signer pour la so 
ciélé et doit signer sous la raison 

sociale, (539) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI 

GUET, avocat, rue Saint- Fiacre, 
7. 

Le vingt-six janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, il a élé déposé au 
greffe du Tribunal de commerce do-
ta Seine une déclaration enregis-
trée, conçue dans les termes sui-
vants : 

Les soussignés, 

M. Léon M ANNOURY et M. Eugè-
ne ËMERY, tous deux négociants 

demeurant à Paris, rue de l'Uuiver 
sité, 25, 

Associés en nom collectif rte la 
société : L. MANNOURY, EMERY el 
MOLLAT, donl le, siège est à Paris 
rue rte l'Université, 25, et rue dû 

Bac, 2T, el qui a -pour objet l'exploi-
lalion de la maison de nouveautés 
du Petit Saint-ïhoinas, ainsi qu'il 

résulte d'un acle sous signatures 
privées, en date, à Paris, du qua-
torze septembre mil huit cent qua-
ranie-liuit, enregistré à Paris, le 

dix-huit du môme mois, folioj4i, 

recto, case 5, par Léger qui a reçu 
Cinq francs cinquante centimes, pi 
publié suivant le. loi, 

î En Vertu des dispositions de l'ar-
licle vingl-un de l'acte de société 
Busénoncé qui est ainsi" conçu : 

a Les transformalions ou modi-

fications que la société pourra 
ëpiouver pendant sa durée, en exé-
cution des articles qui pt'écèdmil 

|t qui, par leur nature, devront 
6lre publiés , le seront flans la 

quinzaine de leur réalisation, sur 
la seule déclaration de la partie la 
plus diligente, comme étant une 
conséquence des présentes , sans 
qu'il soit, besoin de les consUler 

préalablement par une convention 
■nivelle », 

Déchirent que par suilc du décès 

arrivé à Paris, le seizejanvier mil 
huit cent cinquante-cinq, de M. 
Moreil-Léon-'inl MOLLAT, leur co-

associé en nom colleclit dans la-
dite société, et en exécution des 
stipulations de l'article quatorziè-
me de l'acte social, la société s'est 

transformée de plein droit à l'égard 
des héritiers et représentants de 
M. Mollal, en une société en com-

mandite, dont les effets remonte-
ront au jour du dernier inventaire 
clos avant son décès; 

Que la commandite, composée 

! la somme que M. Mollat avait à 
son compte, est de trois cent mille 
francs déjà versés dans la maison 

Que KM. L. MannOllry el Hmery 

demeurent seuls associés en nom 
collectif cl gérants dans les termes 
de l'acle «us-moncé; 

Et qu'à dater dudit jour scir.e 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, la raison et la signature so-
ciales sort : !.. MANNOURY, EMERY 
et O. 

Ton! pouvoir est donné au por-
teur des présentes pour les faire 
publier partout où besoin sera. 

A Paris, le vingt janvier mil huit 
nt cinquante-cinq. 

Signé: !.. M ANXOURV. 

E MERY . (5(2) 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris, le v ingt janvier mil 
' uiteent cinquante-cinq, enregis-
tré. 

Résulte que : 

1° M. Pierre-François VILI.IARI), 
imprimeur; 2» M. Charles BLKCHE, 
graveur, ont lormé entre eux, à 

partir de ce jour, une société en 
nom collectil pour la continuation 
des affaires rte l'ancienne société dis* 

soûle I.EVY, BLÈCHE it V1LLIARD, 
ayant pour but, uu siège social, roo 
du Fnubourg-du-Temple, 4j, l'im-

pression sur or el couleurs el tous 
estampages lilhograpliiques ; 

Que.larnison et signature socia-
les sont VILLIARD el Bl.ÈCHE j 

Que la signature apparlienl à M. 

Vilifard seulement, mais à charge 
de n'en user que pour affaires rte 
la société, sous peine de nullité 
desdits engagements. 

Pour extrait : 

Eugène L AFÀURE. 

(538) place du Caire , 33. 

Par acte fait triple à Yaugirard, 
le vingl-un courant, enregistré, 

La dame veuve TlltOT, née LON-
GUEV1LLE, le sieur J.-B. TIROT fils 

et dame Suzanne FOU UN 1ER , -son 
épouse, demeurant tous trois à 
Yaugirard , rue de la Proces-
sion, 121, 

Ont formé entre eux, pour vingt 
ans, commencés le vingt de ce 

mois, unesociélô eil nom colleclif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
marchand de vins-traiteur à Vau-
girard, rue de la Procession, 121 
où est le siège de la société. La si-

gnature sociale est TIROT fils et C«, 
et aDparlient à ce dernier. 

Signé : T IROT fils. (541) 

tion et la vente de» objels de bi-
jouterie el aulrés articles de même 
nature. ' • 

Celto société a été contractée 
pour douze années, à compter dut 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-cinq. 

La raison el la signature sociales 
sont P. troUZELOT et C«. . 

Le siège de la société sera à Paris 
dans les lieux que les parties se 
son! réservé de fixer ultérieure-
ment. 

Les deux associés auront indis-
tinelemenl la signature sociale, 
dont ils pourront faire usage- con- 1 
joinlement ou Bèparé'rmmli mais 
seulement pour les acles de simple 
administration; à l'égard de tous 
acles généralement quelconques 
excédant les limites d'one simple 
administration, tels que. création 
de billets, bail dra lieux de l'exploi-
tation et au rcs.lcs associésdcvronl 
agir conjointement pour engager 
la société, et lesdils iie.lcs devronl 
être revêtus de lu signature des 
deux associés, à peine de Hûjnjé. 

La dissolution do la société pour-
ra être demandée par l'un ou l'au-
tre des associés dans le cas de 
perte de ta moilié de s~on capital. 
La société sera également dissoute 
par le décès de l'un des assoeêi. . 

'Pour extrait : 

Signé: BOURNET-V EIÎRON. (532) 

Suivant acle sons signatures pri 
vées, fait double à Sa1riH)enis le 
vingt janvier mil huit cent cin-
qonnte-ciriq, enregistré ai bureau 
de Saint-Denis le même, jour, M. 

Edmond-Victor HAGUELON lils el 
M. Augustin NOE, tous deux négo-
ciants, dameurànt à Saint-Denis 
rue de Paris, 2, ont continué et 

prorogé jusqu'au premier octobre 
mil huit cent soixnnte-nn la société 

en nom collectif cou'lraciée entre 
eux, à l'effet de Piirc ensemble en 

leur demeure le commerce en gros 
de vins, caux-de-vic, liqueurs el 
vinaiur*, par acte sous seings- pri-
vés, fait double à Saint-Denis le 

trente septembre, mil huit oenl 
quarante-trois, enc-gishe a Saint -
Denis le neuf octobre suivant cl 
nublié le treize dudit mois d'octo-
bre, mil huit cent quaranle-lroi-« 
Cette continuation de société a été 
consentie de part el d'autre aux 

mêmes charges et conditions que 
celles indiquées en l'acte de socié'é 
dudit jour trente septembre mil 
huit cent quarante-trois. Le fonds 

capital de la continuation dn so-
ciété sera constaté par le premitr 
inventaire, qui sera fait vers le 
trenle-un mars mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Poux extrait conforme: " 

HAGUELON lils. NoÉ. (5i8i 

Suivant contrat reçu par M'Bour 
net-Verron , notaire a Paris, le 

quinze janvier mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré, 

M. Edine-E louard COURTAT, bi-
joulier, demeurant à Paris, rue de 
Yaugirard, 117, et Madame Pauli-

ne-Eiisabeth^dèlc UAGNY, épouse 
judiciairement séparée de biens et 
dûment autorisée de M. Etienne 

François HOUZELOT, sans profes 
sion, avec, lequel elle demeure 1 
Paris, boulevard Montparnasse. as 

menl. enregistré, 

EnlreM. Jean-Pierre- El vire SCRI-
BE, demeurant à Paris, rue. des 
Ursulines, 15, d'un" pari , 

El M. Amédçc GÉRARD, demeu-
rant à Paris, rue des Fonlaincs-du-
lèmple, 10, d'autre pari. 

1! a élé furiné entre les'susnom-
més une société en nom collecM.r. 
on raison sociale de SCRIBE et GE-
it\RD, pour l'exploitation en eom-
rritfTi d'un lavoir publie qu'ils ont 
5>né ensemble rue des Ursulines, 
U cl 15, où est établi le siège so-
cial. - . 

La durée de celle société sera la 
même que le bail qui a commencé 
le premier octobre dernier et fini-
ru à la volonté des deux. 

Les deux associés géreront en-
semble ladite société. 

Pour extrait : 

E. SCRIBE. G ÉRACD. (530) 

La durée de la soeiélé est /de 
quinze ans, à partir du quinzojan-. 
Tier mil huit cent cin-;uanle-cinq 
nour linir le, quinze janvier mil 
hait cent soixante-dix. La raison 
sociale est Y,MART|N et C«. Tous 

billets, lellrc» de change ou obli-
gations pour obliger [a société de-
vront être signés des deux associés. 
Au cas de décès do M. Yannuiien, 
la soeiélé continuera avec sa veuve, 
et dans ce cas la raison sociale se-
ra veuve, V. MARTIN el G». SI, Mar-
tin Yahnuiicn a éfjS nommé gai ânl 
delà société. L'apport Social s'élè-
ve à cinq mille, francs pour M, Le-
sucur. M. Yannunen apporte toute 
son industrie ci tout son temps. 

l'o"ur extrait conforme : 

E. H CET. (533) 

COMMERCÉ 

D'un acle sous seing privé, en 
date du vingt-quatre janvier mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
tré le vingt-cinq du même mois, 

Il appert : 

Que la société en nom colleclif 
formée entre M. Jules-Alphonse 
SCHMITZ, M. Louis- René PATRAS 

et M. Jacqucs-Hypolite MILLET, en 
aale du vingt-huit décembre mil 

huit cent cinquante-quatre, est et 
demeure dissoute d'un commun 
accord, el que la société n'ayanl 
pas eu d'exécution, il n'y pas lieu à 
liquidation. 1529) 

Elude de M" MAUI'IN , huissier 

boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

D'un acle sous seing privé en 
date à Paris du vingt janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-

II appert que la société défait 
qui a exislé enlre le sicui Cnafies-

Prosper LEROY, demeurant à Pa 
ris, rue Martel, 10, et M Jules 

BOURDON, demeurant à Paris rue 

du Faubourg-du-Temple, 25/bour 
la fabrication et la vente de la 

porcelaine blanche et décorée et 
donl le siège était à Pans, rue' du 

Faubourg-du-Temple, 25 este! de-
meure définitivement dissoute 

MM. Lerov et Bourdon soni con-
jointement liquidateurs. 

Pour extrait : 

MAUPIN. (534) 

Elude de Kdmc BOURGEOIS, huis-

sier à Paris, rue de la Verrerie, 61. 

D'un acie «nus signature privée, 
fait double àl'aris, je vingt janvier 
mil huit cent cinquante-ciné, enre-
gistré, 

Entre M. Louis-Charlcs-Achille 
FRANÇOIS, fabricant de, produits 
chimiques, demeurant à Baligùol-
Ics, avenue de Clicliv, u\, ' 

Et M. Aimé MONOi), commis né-
gociant, demeurant à Paris, rue Ma-
ïagran, 11, 

Il appert : 

Qu'il a été formé enlre les sns-
nommés une société en nom col-
hcl if-ayant pour objet la l'ahnea-
lion et lu venté des produits' chi-
miques et d'articles d'épiceries. 

Celte société a été consliluéepour 
trois années qui commenceront à 

courir le premier février mil huit 
cent cinquante-cinq , pour linir le 
premierTévncr mil huit cent ci 11-

quanlc-huit; néanmoins M. Monod 
aura le droit de la faire cesser au 
bout delà première ou de la deu-
xième année, en prévenant M. Fran-
çois an moins trois mois avant 

l'expiration de l'une dcsdiles deux 
périodes. 

Le siège de la société est lixé 1 

Batignolles, avenue neciichyy si 
La raison cl la signaiure sociali-
seront FRANÇOIS et' Aimé M0N08 ; 
Le capital soéial csl fixé à cinquan-
te mille francs, et doit êlre fourni 
parles associés dans les propor-
tions suivantes : 

Treate-cfnq mille francs pur M 
François en espèces, valeurs el 

marchandises, quinze mille francs 

comptant et vingt mille Iran es au fur 
el à mesure des besoins du la socié-
b4 ; cet le dernière «mnine devra être 
versée de suite si M. Monod l'exige , 
el quinze miile francs par M. Mo-

imd, laquelle csl représentée par la 
valeur du fonds de commerce, du 
matériel en dépendant, du droil à 

la location où s'exploite ledit fonds 
qui sont la propriété de M. Monod 
el qu'il apporte dans ladite so-
ciété. 

Enfin la signature sociale appar 
tiendra aux deux associés, qui ne 
pourront en faire usage que pour 
les affaires et les besoins de la so-
ciété. . 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait pour faire insérer 
et afficher ces présentes 

Pour extrait .• 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dis fail-
lites qui les concernent, les samedis. 

e dix à quairc heure». 

Fallu te». 

CONVOCATIONS »R CSÉAKC.IKnS 

Smtliwius à 'e rendre ou Tribunal 
le commerce de Parts , salle des as-

semblées des faillites, Mil. Us créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

sieur LONG AT (Ernesl-An-

Suivant acle sous selniis nrivés 
Onl formé entre eux une société (fait double à Paris, le viu»i i ■ ,',' 
1110m colleclif pour la tabrica-lmil huit cent cinquante «in 

cinquante «inq, dù-

Approuvé l'écri-
ture ci-dessus. 

Signé : F RANÇOIS. 

Approuvé l'écri 
ture. 

Signé: A.M OSOD 

(53i) 

Elude de M» E, I1UET, avoué, rue 
de Louvois, 2. 

D'un aclesoussignaturcs privées 
lait double à Paris le quinze jan-
vier mil huit cerit cinquante-cinq 
enregistré à Paris le, dix-huit jan 
vier même mois, folio 159 verso 
case 3, par Pommey qui a reçu cinq 

bancs cinquante centimes pour 

droits, enlre M Modesle - Frédéric 
i-ESUEUR, propriétaire, demeurant 

i1. ,r ' 8 ' ru" Montmartre, les 
M; Martin VANNUNEN , tailleur 
d habits et dame Adèle-Louise CAR 
Dl, son épouse, demeurant ensem 
bleà Pans, rue Casliglione, 7 

1 appert qu'une société en noms 
collectifs a élé formée enlre les 

BusnomméB pour l'exploilaliondu 
commerce de marchand taille 
silue u Paris, rue Casliglione, 7 „

L 
en tel lieu dans la même ville dont 
il sera convenu. 

qui se seront fait reievel' de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LbCOCQ (Jean - Baptisie), mrt de 
l'ouennerics, rue St-Martin, 0', en 

retard de faire vérifier e! d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 

rendre le 2 février à .9 lo, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées,; 
pour, sous la présidence de M. le 
jdgé-eommissaire, procéder à lavè-
rilleatioil etài'ailiriuaiion do leurs 
diles créances (iS° 9764 du gr.). 

Messieurs les créanciers compn-

ant l'union de la faillite du sieur 
REMEUF (Pierre-Alexandre), mar-

hand boucher à Cuurbcvoie, en 
e'arrt de faire vérifier et. d'af 

mer leurs créances, sont "invités 

se rendre le 2 février à 9 heu-
s très précises, au Tribunal de 

commerce de lu Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis 
saire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° H635 du gr.). 

Kuregistré a Paris, le Janvier 1855, F" 
Reçu deux francs vingt ̂ centimes, 

Du 

dré\ lab. do produits' chimiques 

ue de Moptreuil, H5, le 2 février 
à 12 heures (N" 12076 du gr.); 

Du sieur MOUILLET (Louis), lin 
:r, rue de la Pépinière, «, le 

février à 12 heures (N° mut du 
gr.); 

Pour être procédé, sons la prési 

dence de st. le juge~commissaire, aux 
vérification et qjjirwtalion de leuri 
créances. 

N OTA. 11 est nécessaire que. les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et al'.irmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leur? titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur SEL'TIN (Jean-Baplis-
le), lab. de br'ub s à sabots, rue St-

Maur-Popincourt, 68, le. 2 février 
10 heures I|2(N- 12011 du gr.); 

Du sieur BIOT (Laurent), quin 
caillier, bout, du Temple, 11, le 

février à 12 heures fN» 11199 du 
gf.); 

De la Dite LEHÊUP (Madeleine) 
mde de nouveautés, rae de Rivol 
26, le 3 février à 12 heures (N» usco 
du gr.); 

Du sieur REINUARD (Louis) 
passementier, rue Sl-Denis, le 
lévrier à 12 heures (N« U715 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport det syn-
dics sur l'état de la faillite ol délibé-
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il (j a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement lonsvlte» 
tant sur les faits de M gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le railli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

I., lit - ...s A HUITAINE 

Du sieur MORA (Alfred 1. taille 
rue-Richelieu, 32, le 2 février 
heures 1(2 (N- 11733 du gr.); 

Du sieur DEYOS (Désiré), pein 
Ire-vilrier nid de jouets d'enfants 
a Grenelle, rue Croix-Niverl, 19 
2 février à 12 heures (N« 1 1956 du 
*r.) 

Pour repreuoVe la délibération ou 
verte sur le concordat propulsé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

•Soi °" d
"
 rem

P'
ac<lm

ent rte 

N OTA, H ne sera admis ni 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

enlre Murie-Célina-ZéeoilelUN. 
QUECHIN-DOUVAL .ei SlaBW» 
Maurice-Charles MENE, sansfr 

micile ni résidence conn«!.|-

Gheerbranl/flvoiié. " . ...J 
Jugement de séparation de Mm 

enlre Anne LIÏMI'KHIliliE «1 

LEMPERRIÈRE et rtené LEHKRB-

SEY ou LEHEH1CEY, a Jlonlr» 
ge, villa Léouie, 33. — ilcrlimil, 
avoué. 

Demande en séparation de ttiej 
enlre Stéphanie-Joseph VEN-

GE et Pierre- Charles MURI 
rue du Faub.-Sl-MavliD, JJ, J 
Chagot, avoué. 

Jugement de séparation éVcorpi' 
et de biens entre Louise- )liii'j«e-

rito CONT Ë SE.NXË et AlOMM 

SSécès et ïstSinreatloin 

REPAIITITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
Blés du sieur BAUER (Antoine), 

;. commissionnaire en mareh: 
dises, rue d'Enghien, 39, faisant le 
commerce sous la raison iiauer el 
C", peuvent se présenter chez M. 

Crampe), syndic, rue St-Mârc, 6, 
pour loucher un dividende de 1 fr 

5 cent. p. ico, unique répartition 
(N" 11238 du gï.); 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés du sieur JAM1N, fab. de ga-
loches, rue de Rondy, 76, peuvent 

présenter chez "M. Brouillard 
syndic, rue des Martyrs, 38, pour 
loucher un dividende de 5 fr. fis 
p. 100, unique répartition (N° IOSIM 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et ;iflir-
més du sieur DARRU (Laurent) 
horloger à Balignolles, rue des Du 

mes, 3, peuvent se présenter chez 
M. Heuriey, syndic, rue Lallille, 51 
pour loucher un dividende de 16 
francs 4u cent. p. l'o, unique ré-
partition (N° ri3Dl dugr.j. 

DEMANDE A FIN DE RÉHABILITA-

TION GAV1GNOT. 

D'une requête présentée à la 
Cour impériale de Paris, par M 
Chauvclot, avoué, et dont cop'n 
conforme u élé dressé par M. U 
procureur - général près ladil 

Cour à M. le président du Tribunal 
de commerce, 

Il appert : 

Que le sieur GA VIGNOT (Alexan 
dre-Xavier), ancien négociant en 
grains et en farines, rue Grenelle-

Sl-Honoré, 29, demeurant à Paris, 
rue Dauphine , 25, actuellement 
quai Malaquais, 15, 

Déclaré en faillite le 19 juin 1839, 
et, après, union liquidée, déelar 
excusable le 19 mai i.v-i , 

A payé intégralement ses créan-
ciers eu capitaux, intérêts et frais 

pour quoi il demande sa réhabili 
talion. 

Du 21 janvier 1855. - Mme Bi-

parti, 5i ans, rue -Basse-du-Rt» 
part, 44. — Mlle Boiiviè'e, H a»>> 
rue Bouzemonf, 10. — M. Lullu, il 

lus, rue' Rieher, 48. — Mme verni 
Chevallier, 64 ans, rue de Proven-

ce. 69.— M. BaUiedut, 63 »iiV ,! 

Moulins, 1. —M. DahwMtl 
ins, rue des Martyrs, 8. - >* 

ostein, 55 ans, rue des Pctilof 
curies, 31.— Mme veuve Lelorl, J» 
ans, rue du Fg-Poissoniiièrc, l-

Tiger, 26 ans, rue BMïitSJ 
CrolU'l, 17 ans, rue du 

Denis, 51. - M. Klopp, SSHn-S* 
Fossés-du-Temple, >»•-*," 

veuve Venter, 80 ans, rue (inrr 

du-Temple, 12. - Mme lin'ii« 
64 ans, rue Fonlaine-au-lwi,'-, 

Mme veuve l'eau. 77 ans, ruer! 
lippeaux, 36. —"M. Burhadoiii, 

rue Geoffroy-Langevitf, 1 

ASSEMBLÉES pB 29 JANV. 1S55 

NEUF HEURES : Rousseau, chape 
lier, véril. — Noël, mil de ru 

bans, clôt. — Foncheret, mil 

vins, id. — Duchaussoy, md 
vins, id. — Godfroy, mû de née 

bles, conc. — l'erhel, impr. ci 
taille-douce, id. - Foucher, hou 
langer, id. — Daudé, enl. de fêl 

publiques, id — S rigue-llenoil 
confiseur, id. — Lenfant fils, nul 
devins, rem. à huit. 

DIX HEURES : Cal lier el C«, Econo 
mie domeMiqiic, syud. 

MIDI : Légal, md rte vins, vérif. — 
Marie el Giraud, nids de modes 
clôt. — Dutilioy, épicier, conc 

&«tpnration«. 

|l*PlU«itRIK DE A. «UTor, KOiVNEUVE-DKS-MATIlURINS, 18. 
Jugement de séparation de biens 

5U1NOT, 

Marseille 3. — 
Villette, rue*! 

liujon, avons. 

Coupve.nl, 8 ai*, rue '1rs £0* 

res-SI-Gcrvais, e. - Mme Coi»» 
reaux, 79 ans, rue GuoiicgaujfeV 
Mme Merli , 86 ans, rue de» "g 

2t.- MmePeforge, 68 «nV 

du Dragon, 28.- Mme Balu"«J22 
rû\î Soufflol, 17. -M-»ffil 

. oiS — -

Du 

ans, rue nmuioi, n- - — - j*.-

81 ans, rue SI -Jacques, W.-»
m 

Lemaire, 37 ans, rue d bim 
Mme Poulain, 63 ans, riiewr 
ques, 218. — Mme jUoltard, f 

ue des Noyers, 31. - Mj»e 
ehes, 54 ans, rue de l'ArbaKWj 

25 janvier 1855. — JjJ-
>(-

princesse de Comnène, 86 a""^ 

lu Fg-st- Honoré, H9
:
 - *■ . 

mer, 69 ans, rue de 1
 l

,
ï0

"'„'|.
1
|e 

Mme Caye, 35 ans. rue Pu.".1! 1!, 

Villejusi, i. — M 
rue de ... 
Anerenne, 50 ans, rue de '"••.,

1>
i-

25. — M. lè général vicomte w
 %

, 

gnac,82ans, rue Jcan-ooi-J ^ 

M. Vallette, 52 ans, rut ^ 
13. -- Mme veuve Clianoi,, •

 J(
. 

rue Cadet, 5 - Mme J
e
"l

e

aU
> 

queinont, 45 ans, rue//>
d
f,à# 

— Mme 
la Tofir _ . 
ris, 27 ans, rue du Henni 

-'KowaUki.lHÎ 

i.uxembourg, •»-. 

: veuve Stach, 64 ans. r^. 

-d'Auvergne, 20- -«^t 

ins, rue du Heldei. * jjij 

lonncl de Marville, «3 ,(«-
21. Grange- llaleliére 

- 1» 

uns, rue 

Marquis, 63 ans, 

Petils-Cliumps, 70. 
76 ans, rue J.-J.-Rous euu , 

Mme veuve Drevet, 63IU""'
 5

,d* 

Chabrol, 52. - M.
 Godoiî.^*SP*tï 

rue Moutorgiieil, 23. - , * rue Moiitoi'gueii, 
59 ans, rue Si-Quentin- " Si* 
Mourlayne, 26 ans, . • - 58 "'i 

de », 

naic, 16. - Mme "' 
passage Brudy, 26. — ,s. 

59 ans, rue rte la v J
ri 

Mme veuve Courljtiioui. ^ v 
rucRéaumur, 12. - M- »^ 

ans, rue aux Ours, i» T
IM

. î»- ... 

rie, 30 ans, rue Je !
>0,

'°/\iie 

Mme veuve Malol, '«^oàu- t 
Perche, 4. — M. Dort-'t. 

du Fg-SI-Anloine, i"- "
lt

iè|*S 
Iaporle, 57 ans. rue l'^ / W " : 
-Mlle Dugré, 18 ans, riie r ^ 
24 - Mme Boudlon, 44 an 

Dominique 145. - M
 le

 Uf
,,|A 

ans, rue de l'Ëcolo-de-Jyjrç 
loi. - Mme Roussel,/ 'V ' 
des Fossés-St-Bernard.4-

 p 
baud, 42 ans, rue des j 

Pour légalisation de la signature A titJYOT. 

.L* maire du i** arrondissement, 


